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Annexes

Document No I

Iettre dat6e d.u 12 avril .,aoressee r le Ministre d.es affaires
tran ts

lrhonme, M. Leopo]-do Benites, et proposajnt une r6r:nion entre le
Groupe d,e travail sp6cial d.e 1a Comission des droits d"e lfhonme

et d.es repr6sentants clu Gouvernement ehilien

Conpte tenu de f issue de Ia trente-deuxiEne session de Ia gemmission d.es
droits de lrhonme, le Gouvernement chilien croit devoir sradresser 5 vous afin d.e

proposer une r6union du Groupe d.e travail sp6cial d.e la Commission que vous pr6sid.ez
et de repr6sentants iludit gouvernement.

L'initiative que prend ainsi mon gouvernement procEde essentiellement du d.6sir,
naintes fois exprin6 par le Chili, de coop6rer aux activit6s d.es organismes inter-
nationaux et se fonde sur le principe du respect d0 aux Etats souverains qui
composent ces organismes. Dans cet esprit - de collaboration et d"e respect mutuel -
l-e Gouvernement chilien estime opportr:n d.rorganiser une r6r:nion avee le Groupe de
travail sp5cial, afin ilfexaminer 1es nodalit6s selon lesquelles iI pourrait
effectivement pr€ter Ie concours quril a offert pour permettre au Groupe d.e

s'aequitter objectivement cte 1a tdche que 1ui a confi6e la Cornmission d.es droits
de lrhomne en prorogeant son mandat.

De ltavis de mon gouvernenentn Ia r6union susmentionn6e pouruait se tenir d
New York, d.u 17 au 2I nai.

Si nous sugg6rons ces d.ate et Iieu, crest, d.'une parb, qu'ils ne d.oivent
susciter aucune difficult6 por.rr le Groupe d.e travail et, d.fautre part, qurils
permettraient au Gouvernenent chilien dfassister i la fois aux r6unions du Groupe
et d celles que Ia Corunission interarn6ricaine des ctroits d.e l rhorrme doit tenir
d Washington D.C., clu 2\ mai au l+ juin prochains. AprEs cette d.ate, Ie
Gouvernement chilien ne serait plus en mesure de travailler avec 1e Groupe puisque
lfAssembl6e g6n'eral-e d.e lrOrganisation des Etats an6ricains tiend"ra sa session au
Chili, D partir du h juin.

Le Gouvernement chilien formule cette proposition paree qurA. son avis, un
certain nombre d.e questions de forme et cle fond ctoivent 6tre 6lucid.6es d.ans

I'int6€t m6me des nobles objectifs qui sont conmuns aux Etats Membres et i
1'Organisation des Nations Unies.

Les principaux points d inscrire d l'ordre du jour de la r6union susmentionn6e
seraient notarnment les suivants : domaine d.e comp6tence du Groupe cle travail sp6cial,
proc6dure, analyse de questions de caractEre gien6ral et probldme que pose Ia
visite d.u Groupe.

res du Chili au sid.ent d.e Ia Cornmi ssion d.es
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A. Comp6tence

A ce sujet, mon gouvernement estime que le Groupe de travail sp6cial ayant
d.6jd prod.uit un rapport, celui qu'iI r6digera d lravenir ilevra porter uniquement
sur 1a p6riode dont l-e a6lut coincid.e avec lraccord. Bortant prorogation d.u mandat
d.u Groupe. En outre, ce rapport devra traiter de cas concrets et pr6cis de

violations pr6sun6es d.es droits fondamentaux de lrhonme, et non d"e ceux qui,
constituant des garanties ind.ivid.uelles, se eongoivent en p6riode de "normal-it6"
constitutionnelle d.ans un pays. Cfest seulement ainsi, d.e ltavis de mon gouver-
nementr eue lfon peut juger objectivement de Ia situation qui existe d cet 6gard,
dans le pays. De ptus, faute d.tappliquer ce crit6re, on en viendrait a analyser
des questions p6rim6es, d.6 ji cliscut6es et tranch6es .

Le Gouvernement chilien pense donc que, pour 6tre r6ellement fructueux et
atteind.re son v6ritable objectif, r:n travail de cette nature doit consister d

6tudier cles cas concrets d.ont I'existence - si elle est 6tattie - inpliquerait
violation d.es droits fond.amentaux d.e l-thonme et qui, sans exeeption, se seraient
prod.uits aprDs 1a d.ate d 1aquelle a 6t6 prorog6 le nandat du Gror4re de travail-
sp6eial d.e la Com'nission d.es droits de lrhonme.

B. Proc6dure

Le Gouvernement chilien estine 6galenent qutune proc6d.ure appropri6e, offrant
des garanties drobjeetivit6, suppose n6cessairement un changement des normes que

1e Groupe de travail srest fix6es sans son assentiment.

A son avis, 1es id.6es fond.amentales D retenir D cet effet, sans pr6jud.ice d.e

celles qui pourraient faire ltobjet ilrr:n accord. au cours de ]-a r6r:nion, sont 1es

suivantes :

a) Le Gouvernement chilien devra 6tre inform6 de tout cas dont fe Groupe de

travail estimerait avoir des raisons valables ile traiter d.ans le rapport ou d.e

consid6rer conme r:n 616nent fond.amental de ce dernier, d.e telle sorte qutil puisse
savoir d que1le situation on se r6fEre, cela n'impliquant pas indication d.e la
source d.ont le Groupe tient ses renseignements;

b) Dans chaque cas concret de cette nature, 1e Gouvernement chilien d.evra
d,isposer drur certain a61ai pour d.onner au Groupe une r6ponse touchant la
v6racit6 d.es faits et Ies e:cplications qu'i1s appellent;

c) La r6ponse du Gouvernement chilien devra 6tre ineorpor6e dans le rapport,
si celui-ci traite cle Ia situation concrEte ayant d,onn6 lieu d une d.enande de

renseignements; 1e cas 6ch6ant, lf absence alrr:ne r6ponse du Gouvetnement chilien
d.evra 6tre consign6e dans Ie rapport;

d) 11 faut arr6ter ilrur cornmun accord une proc6dure permettant au gouvernement
d.e participer d lranalyse de chaque casl

e) Le Gouvernement chilien d.oit avoir la possibilit6 de formuler des

observations d.rensenble sur le rapport ou Le projet cie rapport avant que ces

doclments ne soient envoy6s i l-'Assembl6e g6n6ra1e ou d la Cotntission des d.roits
de lrhonneo et ces observations cloivent figurer dans le texte d6finitif d.esdits.
clocrments. /"'



C. Questions d.e caractEre g6n6ral

Dans tous 1es rapports qui ont 6clabouss6 le
de caractbre g6n6ra1, et mon gouvernement esiime
d6rations d ce sujet.

De toute 6vidence, Ia question dont iI
seront prises lors de cetce session, et mon
aucule opinion D ee sujet.
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Chili, on a abord6 des questions
devoir e)q)oser quelques consi-

sragit ici est 1i6e aux d6cisions qui
gouvernement ne peut done e:rprimer

Er prenier 1ieu, iI ne peut 6tre fait allusion i ces questions qu'en rapportdirect avec les viol-ations dont te1 ou tel clroit fond.amental ilrr:n individ.u aonn6est pr6sum6 avoir fait l-lobjet. 11 s'ensuit qu'on d.evra d6montrer conment l-asituation de caraetEre g6n6ra1 ctont on fait 6fat est 1i6e b ia protectioneffective du d.roit auquel il- aurait 6t6 port6 atteinte

E: d'euxibme 1ieu, afin d.rinclure d.ans 1e rapport des renseignenents relatifsd des situations d.e caractdre g6n6ra1, on ilevr. 
"-trppr4ler 

sur d.es 6]-6ments
d-tinformation puis6s uniquement d des sources se rattaehant aux organismes
sp6cialis6s des Nations unies ou aux services officiels chiliens.

E:: troisiEne lieu, cha'que fois quron mentionne une situation de caractbreg6n6ra1, ce doit 6tre sous une forme telle que ladite situation soit envisag6e
d.ans sa totaJ-it6, et -non d.e fagon fragnentaire, afin dt6viter tout jugement d.6forn6
coneernant Ia r6a1it6 nationale chilienne.

D. Arr.ly". dr pllobrE*. qnu po"" Irob""r*!ior tt"rt pr"""rt

- Conme ind-iqu6 pr6c6d.ettent, 1'Assembl6e g6n6rale d.e 1rOrganisation des Etats
an6ricains se tiend.ra d.ans notre pays, du l+ au 2T juin procnaln.

En tout 6tat ae cause, i1 estime que cet aspeet dewa 6tre 6tud.i6 d.ans re cadre
de la r6union envisag6e, de te1le sorte qu'on prri""" proc6der d r:n 6change cle vuessur lequel asseoir les r6sotutions qui seraient ad.opt6es d.ans ltavenir.

le Ministre des affaires 6trangEres,
(si.ma; patrieio cARVAJAL pRADo
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Document No 2

Lettre dat6e du 1O nai 1976, adress6e au repr6s
9"-.

amiral Ismael fi"
d.e lrhomme. M. Marc ber du Pr nt du G de

travail sp6ciaJ- d.e l-a Conmission des ts de 1r 2

M. Ghulam Ali A1lana en reponse lettre e Minist
des affaires 6tra

Ia Cornmission d.es droilq lrhonme (d.ocument No 1
ent de

Au nom d"e M. Ghulan Allana, jtai lfhonneur d.e me r6f6rer d la conmunication

dat6e du f2 a.,'ii iqig s"" le Ltin].stre des affaires 6trangbres -du Chili a adress6e

d tit. tlran. "n ul q".iit=j-ae pr6sident du Groupe de travail sp6cial charg6

drenqu6ter sur ta situation actuelle au Chili en ce qui concerne les tiroits de

lrhonme et, en "Zpo"r"-a-""ti" 
conmtni"ationu d.e "otf-itt"" 

que 1e Groupe de travail-

""1-ai"po"3 
a rurr"ontrer des repr6sentants du Gouvernement chil-ien au Sidge d"e

lrOrganisation des Nations Unies, i New York, du nard'i 18 au vendredi 2I mai I97T

afin d.rexaminer sous quell-e forme la col-laboration drr Gouvernement chilien et du

Groupe d.e travail pourrait se concr6tiser.

Le Directeur d.e la Division
des d.roits de l rhomme,

(Sien6) Marc SCHREIBER
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Document No 3

Lettre d.at6e du 25 nai 1975, adress6e au Pr6sident de Ia
Cornnission des d.roits d.e lrhomme. M. d.o Benites
1e sentant du aux c
d.e travail ral_ M. SerEio Diez et d.e ces

La d.616gation du Chili, eui srest entretenue avec le Groupe d.e travail
sp6cial ct6pend.ant de la Cornmission des droits iLe I'hornrne des Nations Unies que
vous pr6sid.ez, a jug6 opportun d.e vous tlemand.ero clans lrexercice d.es hautes
fonctions qui vous sont imparties, cle proposel' vos bons offices pour qiie soit
conclu dds que possible un accord. entre 1e Groupe tle travail et le Gouvernement
chil-ien.

Conme nous ltavons pens6 lors de 1a d.ernibre r6union que nous avons tenue
avec l-e Groupe d.e travail, 1e Gouvernement chilien estime que Ie dialogue est
ouvert: eue 1es divergences d.e vues ne sont pas irr6conciliables et que leur
analyse ult6rieure peut contribuer au rapprochement d.e nos positions.

Nous pouvons cltores et d6jd vous assurer que le Gouvernenent chilien est
d.ispos6 d 6tuaier Ia proposition faite par 1e repr6sentant de lrAutriche,
M. Ermaroca, quant d ltinterpr6tation b d.onner D ltarticle l+ du Pacte inter-
national relatif aux droits civils et politiques, article qui est l-run d.es
deux points sur lesquels lraccortl nra pu se faire en matidre d.e jurid.iction
et de proc6dure.

En outre, nous voulons par votre entremise pressentir 1e Groupe d.e travail
pour qufil veuille bien eonsid.6rer 1a position du Gouvernement chilienr lequel ne
d.emande qurune garantie proc6d.urale minimer Gtre inform6 par le Groupe de
travail d.es accusations concrBtes d.e violation cles d.roits de lfhonme port6es
eontre d.es autorit6s ou des fonctionnaires d.e son pays pour pouvoir s ren
justifier etr le cas 6ch6ant, connaitre ou corriger les d.61its dont le bien-fond.6
est finalement approuv6. Mon gouvernement ne peut en effet admettre que soit
6l-abor6, en collaboration avec vos serviees, un rapport orf il- serait tait 6tat
d.e situations non sp6cifiques et or) ne seraient pas consign6s les 616ments
dfappr6ciation n6cessaires h ltenquGte, un rapport qui, en ilernier ressortr lui
refuserait toute possibilit6 d.texercer 1e tlroit ite l6gitime d6fense que
reconnaissent 1es normes proc6durales universellenent accept6es non seulement h
tout Etat souverain mais aussi d tout individu.

Conme nous ltavons d.6c1ar6 d notre r6union avec le Groupe, le lundi
2)+ mai, au cas or) les deux parties parviendraient d une solution satisfaisante
sur les d.eux points pr6cit6s, e1Ies pourraient d6signer, d"fun conmun accord,
un ou deux d616gu6s d.es Nations Unies ou d.u Groupe de travail, si ce dernier
1e juge pr6f6rab1e, en Ies chargeant d.e proc6der i une v6rification sur place
du bien-fond6 d.es accusations port6es contre des autorit6s ou d.es fonctionnaires
chiliens et d.e contr6ler, en outrer les observations que le gouvernement aurait

conversal]-0ns
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formul6es dans chacun d-es cas I et ceci,
et de proc6d.ure sur lesquel-les un accord'
des points soulev6s dans cette lettre'

dans Ie cadre d.es normes d-e comp6tence
est d.6jd intervenu, sous r6serve

Je suis persuad.6, Monsieur 1e Pr6sid.ent r QUe le Gouvernement chilien est

d.ispos6 D fixer avec le Groupe ou avec les d616gu6s qui seraient 6ventuellement

nomm6s, la date, Ie progralnme d.raction et 1es nodalit6s d'e cette visite au Chili'
afin que ledit Oroup-e pii""u sracquitter de sa tdche et pr6senter' en septembre

pr."frJi", d 1t4"""riiai g6n6ra1",i"t Nations Unies' un rapport r6unissant les
-ant6c6aents et 1es piEces i conviction recueillis.

(Sien6) Sergio DrEZ
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Document No 4

Lettre dat6e du 3 jui+ L9?6, adrgss6e au repr6se+tant perna4ent du
A.nt

conversations entre 1e Groupe de travai
Gouvernenent chilien

Au cours d.es r6unions tenues du 1? atr 2j nai 19?6 au Silge d.e I'Organisation
cles Nations Unies pour d.onner suite d la proposition faite par le Minisire des
affaires 6trangEres ttu Chili d.ans sa lettre du 12 avril 1976, des repr6sentants
de votre gouvernement ont sugg6r6 au Groupe de travail sp6cial que soient
convoqu6es des r6unions r:l-t6rieures auxquelles participeraient ies repr6sentants
du Gouvernement chil-ien et l-es membres dudit Groupe. ce d.ernier a a6eiar6 6trepr6t d se r6unir avec Ies repr6sentants du Gouvernement chilien en vue d.e
d6terminer d.ans que1le mesure ledit gouvernement entendrait col-laborer aux
travaux d.u Groupe, compte tenu d.e son ordre d.u jour et d.u manclat 6ont iI
est investi.

Comme en ont 6t6 inform6s l-es repr6sentants de votre payso le Groupe
reprend.ra ses activit6s dans le courant du nnois cle juillet 19T6 et jraimerais
faire savoir d votre gouvernement que 1e Gror4>e serait d.ispos6 d rencontrer ses
repr6sentants au SiEge d.e I'Organisation des Nations Unies A New York l-es
26 et 2T iuillet 1976. Si 1e Gouvernement du Chili d6sirait que soient d6battus
certains points sp6cifiques lors de cette r6union, iI conviend.rait qutil en
informe Ie Groupe i ltavance.

Le Pr6sident d.u Groupe d.e travail sp6cia1,
(sien6) Ghul-am At-i ALLAI{A
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tre d.at6e uillet adress6e au nt de Ia mm1ss10n
stre d.es affairesdes ts de Il M. Leopoldo Benites

e d la lettre du dent du G

travaif s
-.cial- de la Corotissro4 fts trollq-ge-r' d.at6e d.u

fln r6ponse d la note adress6e D mon gouvernement par M. AlJ-ana, Pr6sid'ent-d'u

crorrpu--ae t""".ii rpa"irf , eui nous est parvenue dans le courant du mois d.e juin,
a"*'"a""t d.es d6taii, "r" Ia situation actuelte d.es droits de lrhome au Ctrili,
jtai 1thonneur de vous communiquer ce qui suit :

t. Les dates des 26 gt 27 juillet auxquelles le Pr6sident du Groupe de travail
p-por" de fixer La r6r::rion demand.6e par les d616gu61 d9 Gouvernement chi1ien
io,r, p"""issent trop 6foign6es, puisqle Ie_Groupe doit 6tabLir un rapport qui

sera ioumis en septlmbre d 1tAssembl6e g6n6ra1e des Nations Unies.

A cel-a srajoute le fait que led.it rapport d.oit 6tre port6 d 1a connaissance

du Gouvernement chilien assez t6t pot r qutil puisse au rpins pr6senter D

LfAssemb]6e g6n6ra1e ses observations d ce sqiet'

Ce qui confirme mon gouvernement d.ans cette opinion est Ie fait que 1e

Croupe dJ travail lui-m€rrE, d.ans Ia note dans laquel1e iI demande d.es rensei-
gr"*irtr g6"6".* spr les iroits de I'hornme au Chilio pr6cise que lesdits rensei-

Err"*"ttt io:.n"Jlui parvenir Ie 5 juiUet au plus tard, et que dr6ventuels

renseignements conpl6rientaires pourront Iui 6tre ad.ress6s jusqutau 5 aott nrais

;;;; ;;r;6 cette aate, irs ne pourront 6tre examin6s par Ie Groupe, Qui est tenu

au i"itu rapport i temps d I'Assembl6e g6n6rale'

2. t4on gouvernement sf6tonne que le Groupe d.e travail d.emande si nous souhai-

terions ajouter d lfordre tlu jour tel ou teI point partieulier et nous prie de la
Le l-ui faire savoir d travance. Comme V. Xxc. le sait pour avoir particip6 err

personne aux entretiens du mois de mai et par Ia lettre que vous a adress6e de

i,lr"iri"gto", b 1a cr6ture des n6goeiations^de New York notre repr6sentant,
lra,nbassadeur Sergio Diezr le Groupe connait parfaitenent les points en eause'

Ce nrest que lors{ue 1es iroblEmes en suspens auront 6t6 r6solus que 1e

Gouvernement chitien pourra apporter une coLlaboration pleine et entiEre.

3. Le Gouyernement chilien tie,"t pour forb regrettablg eue -Ie Groupe d'e tra,vail
g"i rd.6cia6 de se r6unir pend.ant 10 jours A Mexico nf ait pr6vu ensuite que,

deux jours pour rencontrer les d.616gu6s d.u gouvernement. Dans ees cond.itions,
g""f q"u "oit 1. r6sultat des entreii.rrt d.e Ia fin juillet, 1a- collaboration du

iitifi ne pourra pas se r6aliser faute d.e temps : crest pourquoi 1a date retenue
pour la r6union nous parait peu opportune'
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4. I1 ne saurait 6chapper d V. Exc. que Ie fait d.e choisir Ie l,Texjoue nol,r.l \rtenir session r6pond forl ma1 d t'attiiude de coop6ratio"-[""-ro"-;;;;;;;ii"t ."tpr6t i nanifester' car Ie Gouvernement mexicain non seulement nteniretient pas d.e
relations avec l-e Gouvernement chilien, mais encore iI refi:se de cl6l-ivrur oq
a6livre avec d.e grands retards les visas n6cessaires aux repr6sentants officiels
chiliens qurenvoie le gourrernement aux r6unions internationales qui ont 1ieu surle territoire nexicain. Le choix d.e ce pays apparait encore ptr:s inqui6tantrau
lend.emain cle Ia r6r;nion des ministres d.es affaires 6trangEres cles nays anr6ricains
qura tenue d Santiago du Chili l'Organisation des utats 

"r6ricains el o,l le
Mexique a'et'e le ser:I lltat i ne pas -se faire repr6senter. pour expliquer son
absenee, i1 a invoqu6 d.es raisons d.6sobligeantes D lr6gard du Chili. Ltattitud.e
d'u Groupe d.e travail ne manifeste pas ltobjeetivit6 que nous attenilions de 1ui,puisquril pouvait choisir entre une vingtaine d.e payJ atArn6rique oi. auraient pu
se rendre non seul-ement les repr6sentants du Gourrernement chiiien, mais arrssi les
d'616gu6s drinstitutions ou les particr:liers qui souhaiteraient faire d.es
d6clarations et pr6senter des preuves au Groupe de travail.
5. l\ous demandons une fois de plus b v. Exc. dfinsister auprbs du Groupe d.etravail, lorsque rrous 1ui cormuniquerez nos rues pour qutil nodifie r"r -d6"i"ions,
annuLe sa d6cision de se r6unir au Mexique, avance la d.ate d.e ses entretiens avec
nos d.616gu6s et accepte les propositioni d,e rapprochement et de coll-aboration
contenues d.ans la lettre clu 12 avril 1975 que nous vous a\rons adress6e.

Le MinigtTe des affaires 6transbres
d.u Chilio

(sien6) Patricio cARvAJAL pRADo
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Document No 6

uillet

de l rhonme d

Jf ai lf honneur de me r'ef'erer b la lettre d.at6e d.u 2 juillet 19?5 que vous
avez adress6e au Pr6sident d.e 1a Conmission des droits de lrhomrne' par lfinter-
m6diaire de la Division des ttroits d.e lrhome i GenEve, concernant la lettre que
jrai envoy6e, d la d.enand.e du Groupe d.e travail sp6ciaL charg6 d.tenqu6ter sur_Ia
situation actuell-e au Chili en ce qui coneerne les ttroits d.e lrhomme, au repr6-
sentant permanent du Chili auprls de ltOffice des Nations Unies d Genbve,
le 3 juin 1976.

Dans ma lettre au 3 juin, je rappelais la proposition faite par 1es repr6-
sentants de votre gouvernement au cours d.e leurs 6changes de vues avec 1e Groupe
d.e travail sp6cia1, en mai 1976, au SiBge de lrOrganisation des Nations Unies d

New York, proposition visant i organiser clrautres r6unions entre les membres du
Groupe et les repr6sentants tle votre gouvernement, ainsi que le fait que 1e Groupe
st6tait d.6c1ar6 pr6t i reneontrer de nouveau les repr6sentants d.u Gouvernement
chilien, en vue de d6terminer dans que1le mesure votre gouvernement entendrait
collaborer aux travaux du Groupeo compte tenu de son ordre du jour et du mandat
dont iL est investi. Les clates du 26 et du 2T juillet 19T6 ont 6t6 propos6es d

votre gouvernement pour ces nouvelles consultations n au Sidge de lrOrganisation
d,es Nations Unies d New York.

Jt aimerais 6galement rappeler Ie t6l6gramne que 1e Pr6sictent par int6rim du
Groupe cle travail sp6cial vous a adress6 de Mexico, 1e 15 juillet 1pJ6, d.ans

lequeI i1 proposait d.tautres dates et d.rautres lieux d.e r6union D votre gouvernement
et vous infornait que 1es nouvelles observations d.u Groupe cle travail sp6cial sur
Ie texte de Ia lettre dat6e du 2 juillet vous seraient conmuniqu6es aussit6t
que le Groupe aurait exanin6 les diverses questions dont iI 6tait saisi.

Le Groupe de travail sp6cial m'a clemand.6o d propos de cet 6change d.e

correspondanceo dfattirer lrattention d.e votre gouvernement sur le fait quen

conforn6ment d 1a pratique 6tatlie aux Nations Unies, 1es lettres destin6es au
Groupe de travail doivent 6tre ad.ress6es D son Pr6sident. Bien qufil ait 6t6
er'e'e par Ia Conmission des d.roits de lrhonme, le Groupe de travail- estime s.ut1I
a un statut autonome en ce qui concerne lrexercice des fonctions qui lui ont 6t6
eonfi6es.

Le Groupe mra 6galement demand.6 d.tappeler votre attention sur 1e fait-que,
dans le cadre d.e son mandat et des clispositions administratives et financiEres qui
ont 6t6 prises pour 1ui perrnettre dfexercer ses fonctions, ctest e lui que revient,
en dernier ressort, Ia responsabj.lit6 at6tatlir son programme de travail.
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En ee qui concerne Ies questions abord.6es au paragraphe 1 cte votre lettre,je tiens i vous signaler que 1es d.ates propos6es au 25-et- clu 2T juillet sont
apparues au Groupe conne 6tant les plus satisfaisantes, compte tenu d.es obligationsquril a en vertu de ce.prograrnme d.e travail. Toutefois, 

""itu proposition
nrexeluait pas la possibilit6 cte choisir, par accord mrrbuel, d.e nouvelles ctates qui
conviend'raient mieux d votre gouvernement. fl convient d.e signater, D ce p"opo",
que 1es repr6sentants de votre gouvernement ont montr6 rrtr" 

""fo"ine-r6tieeirce-gulnt D l-a possibilit6 drorganiser certaines consuLtations avant ces d.ates, enfaisant-remarquer que des r6unions de lrAssembl-6e de lrOrganisation d.es Etats
am6ricains avaient actuellement lieu au Chili. Le Groupelient D faire observer,d ce propos, que 1es activit6s qutil exerce au nom des Nations Unies ne peuvent
6tre subord-onn6es aux exigences c[rorganisations r6gionale" .gi""unt ind6iend.annent
de l tOrganisation mond"ial_e.

De lravis du Gror4re, la question cles renseignements que jrai deman66s D votre
gouvernement d.ans ma lettre d.u h juin 1976 sur les point" meniionn6s dans 1ar6solution 3hl+8 (xxx1 d.e 1'Assenrrr6e g6n6ra1e et la r6sotution S (xixiil-ae-ra
Corurission d.es droits d.e lrhon'me, est d.iff6rente de eel1e d.es r6u:ions entreles membres d.u Groupe et 1es repr6sentants d.e votre gouvernement sur les nod.alit6s
de coop6ration entre votre gouvernement et le Groupe. Les dates propos6es pourIa pr6sentation des renseignements que votre gouvernement voudra bien d.onner ont6t6 rix6es coripte tenu du prograrnme approuv6 iar re Groupe pour pr6senter 

"orr-__rapport b la trente et uniEme session-orOinaire ae ltAssimbi6e gtn6rafe en temps
voulu.

En ce qui concerne les questions que vous avez soulev6es au paragraphe 2 4evotre lettre du 2 jui11et, si jrai propos6 d.ans ma lettre clu 3 juin que votre
gouvernement informe 1e Groupe i ltavance sril d.6sirait que soient adtattus
certains points sp6eitiques entre ses repr6sentants et les membres 4u Groupe,crest d.ans le seul but ile faciliter 1es consultations ult6rieures, en ind.iiuant,d :-a tumiEre cles entretiens d.e mai 19T61 1es questions sur l-esqueiles iles prog"!"pourraient 6tre r6a1is6s, en-particulier.en ce qui concerne 1a ni"it" au ciouf,e
au Chili envisag6e d.ans 1a r6solution 8 (xxxr) ae ta Corrrission des d.roits delfhomme. Votre gouvernement se souviendra, i ee propos, des importantes ttiff6rences
d.e vues qui existaient au sujet d.es modalit6s d.e coop6ratior urrl". votre gouver-
nement et le Groupe, diff6rences qui nront pas encore 6t6 r6solues en ce qui
concerne.la fagon-dont le Groupe s'-acquitterait, i 3-ravenir, cles fonetions quilui ont 6t6 confi6es par lfAssembl6e !6n6rar" ui tr Conmission des droits de
l-fhomme; les assurances qui seraient d.emand.6es au Gouvernement chilien en ce qr:-i
concerne Ia s6curit6 ctes personnes qui corrparaitraient clevant 1e Groupe un qrrJtit6
d.e t6moins, Ies membres cle leur tamille et les personnes d.ont iI serait faitmention dans les t6moignages, et ltinterpr6tation d d.onner aux dispositions d.e
l-f article l+ du Pacte international relatif aux d.roits civils et poiitiques, envertu duqueI , notanment, m6me en cas de troubl-es publies, aucune-a6rogation dcertains d.roits 6nun6r6s d.ans ce pacte nf est possible.

Votre gouvernement conprenclra que Ie Groupe tte travail sp6cial, en sa quatit6
d'rorgane des Nations Unies, ne peut renoncer ar:x principes garantissant laprotection des droits d.e lfhorrne qui ont 6t6 accept6s par la conmunaut6
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internationale dans les instrr:ments d.es Nations Unies, et en partieulier b ceux
ar.:xquels le Gouvernement chilien est l6galement tenu de se eonfo:mer; le Groupe
ne per.rb pas non plus accepter de limiter 1es moyens qui sont g6n6ralernent reeonnus
conme applicables dans 1es enqu6tes men6es par d.es organismes internationaux.

De m6me, rappelant 1a proposition figurant dans Ia lettre de lra:nbassad.eur
Sergio Diez adress6e au Pr6sident de la Commission des droits de lrhomme 1e
25 mai 19T6 et D ].aqueI1e vous vous r6f6rez dans votre lettre du 2 juillet n selon
laquelle un ou deux d.616gu6s d.es Nations Unies ou tlu Groupe d.e travail proprement
dit pourraient 6tre d.6sign6s pour proc6der d d.es v6rifications sur place D des
fins pr6cises, 1.e Groupe tient d d6clarer quril ne se considbre pas conp6tent
pour se prononcer sur l-a possibilit6 de repr6senter les Nations Unies ilrune autre
manidre que par ses propres membres agissant en verbu du manclat d.ont Ie Groupe
est iniresti. A propos d.e ce d.ernier point, 1e Groupe est fermernent convaincu que,
conform6ment aux r6solutions en vertu desquelles il a 'et'e er6'e, iI doit continuer
b exercer ses fonctions en tant que Groupe, en conservant 1a composition pr6vr-re
clans ces r6solutions.

En ce qui concerne 1es questions abord6es dans 1es paragraphes 3 et 4 de
votre l-ettre, 1e Groupe tient d signaler quril a pris la d,6cision de se r6r:nir i
Mexico aprEs avoir pleinement envisag6 1es d.iverses possibilit6s qui stoffraient
au mornent orf son prograrme de travail pour l-976 a 6t6 adopt6o crest-d-dire en
f6vrier 1976, soit 1onglemps avant que la d.6cision du Gouvernement mexicain de ne
pas assister d Ia session d.e lrAsserbl6e des Etats an6ricains i Santiago alt'et-e
annonc6e. Le Groupe est convaincu que si d.es d6positions orales et 6crites
int6ressant 1es travaun du Groupe lui avaient 6t6 fournies au Mexique, 1es moyens
n6cessaires r X compris les visas o auraient pu 6tre obtenus auprEs des autorit6s
mexi caines .

Au cours d.e son s6jour au Mexiquer le Groupe srest linit6 i rassembler des
renseignements utiles pour ses travaux et il- nta eu aucune consultation ou
discussion avec les repr6sentants du Gouvernement mexicain sur lfobjet d.e ses
enqu6tes. Je tiens donc d vousr assurer que 1a d6cision qutil aprise drexercer
une partie de ses fonctions au ii{exique nra aucunement 6t6 motiv6e par 1e d6sir
d.riruiter votre gouvernement.

J'ose esp6rer que Ia r6ponse ci-d.essus aux observations contenues dans votre
tettre du 2 juilJ.et 19?6 vous apportera d.es pr6cisions suppl6mentaires sur Ia
manidre d.ont le Groupe estime qutil doit acconplir les tdches ctifficiles et
inportantes qui lui ont 6t6 confi6es, et de nouvel-l-es assurances quant d I'esprit
dtobjectivit6 que ses membres sont fermement d.6te:min6s D conserver dans
lfexercice de leurs fonctions et quant d leur espoir que votre gouvernement
acceptera d.toffrir au Groupe 1es moyens d.ont i1 a besoin pour accomplir r:ne tdche
motiv6e par 1es profond.es inqui6tuaes d.e la communaut6 mondiale.

Le Pr6sid.ent du Groupe

@
(sien6) Ghulam Ali ALLANA
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Docr.rment No ?

Lettre ttat6e du 19 aofit 1 5" adress6e par le Ministre des affaires 6t
du Chili au sident du de travail s ial-. M. Ghu1am Ali Al1ana

En r6ponse i votre lettre d.u 31 juillet 1975 concernant lt6change d.e counu-
nications entre mon gouvernement et le Groupe d.e travail que vous pr6sidez, jtai
lrhonneur cle vous faire connaitre ce qui suit :

1. Mon gouvernement est d.ispos6 i poursuivre 1es conversations avec Ie Groupe
d.e travail dans ltesprit d.e collaboration n6eessaire d lfex6cution du mandat
qui l-ui a €t'e assign6 par 1a Conmission des droits cle lfhornrne d.es Nations Unies,
conversations dont ltinitiative revient cette ann6e au Gouverndment chilien avee
1es r6unions qui ont lieu i New York au nois cle mai.

2. A cet effet, iles repr6sentants du Gouvernement chilien se rendront d GenEve
aux dates que vous avez propos6es au nom du Groupe d.e travail que vous pr5sidez.

3. Sans pr6jud.ice d.e ce qui pourrait 6tre convenu lors des proehaines r6unions
entre Ies repr6sentants cle mon gouvernement et Ie Groupe cle travail, je dois
pr6ciser certains points contenus dans la lettre d 1aquelIe Ia pr6sente se r6fdre :

a) Le Gouvernement chilien nfa ja.nais pr6tend.u imposer au Groupe d.e travail
des linites qui ne soient pas internationalement reconnues aussi bien d.ans les
documents auxquels i1 a souscrit que dans Ia pratique et la doctrine universel-
Iement admises. Bien au contraireo il a seulement exprin6 le a6sir que, devant
sa d6eision souveraine de collabores avee les organismes internationalaK, ceux-ci
1ui reconnaissent ses ciroits inali6nables et la dignit6 qui 6nane de sa qualit6
cttEtat souverain en m6me temps qurils l.ui garantissent lrobjeetivit6 et lfimpar-
tialit6 cle leurs d6cisions. Crest d.ans ce souci qufil a demand6 i participer i
lr6laboration des rdgles tie proe6dure gui permettent, avec son assentiment,
lfaccomplissement de 1a tdche qui a 6t6 confi6e au Groupe cle travail;

b) Vous vous rappellerez que, depuis nai 19?5, 1es repr6sentants du
Gouvernement chilien ont denanct6 i 6tre 6cout6s pour la r6claction d.es rEgles de
proc6d.ure qui d.oivent r6gir les travaux du Groupe, cela en vertu m6me d.e sa qualit6
drEtat souverain et afin de rechercher un aecortl entre 1a jurid.iction nationale
et 1a juridiction internationale qui se trouvent 6tre en conflit en ce qui concerne
ltanalyse des d.roits de l-rhomme dans un certain pays. Nous tenons D redire
qufaucun instrument, ancune pratique internationale ni aucun auteur cle trait6
n'excluent la participation drun Etat souverain dans une analyse qui a pour objet
Ie respect d.es d.roits de lrhornme sur son territoire; erest pourquoi mon gouver-
nement tient i faire savoir une fois de plus devant les repr6sentants de la
conmunaut6 internationale que 1a collaboration de tout Etat souverain exige conme

contiition pr6a1ab1e et n6cessaire que cles rEgles de proc6alure minimums soient
6tab1ies, position que tout autre gouvernement aurait ad.opt6e clans une situation
analogue I

connunication d.u 1
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c) Je dois aussi pr6ciser qlue, comme i1 lta dit i naintes reprises, mon
gouvernement ne pr6tend. pas ni nta jamais pr6tend.u que 1e Groupe d.e travail lui
d6voile ltidentit6 d.es t6noins qui comparaissent devant lui de sorte qu'il serait
rnal d propos de demander au Gouvernement chilien qutil offre des garanties relatives
i la s6eurit6 ae ces personnes. En revancher le Chili exige d.e connaitre les cas
concrets d.e pr6tenclues violations d.es droits d.e lthonme avec tous les d6tails qui
1ui permettent de bien voir la situation particulidre dont il s'agit, puisque
aussi bien cfest seulement ainsi que mon gouvernement pourra r6futer ltaccusation
ou porter remEde i la situation si e1le se r6vE1e exacte.

Au sujet d.e la s6eurit6 des personnes en eause ou cle leurs proches o le
Gouvernement chilien rappelle qurun m6morandum (docr:ment d.e travail) en d.ate
du 2l+ nai 1971+ avait 6t6 renis au Groupe de travail d.urant l-es eonversations
qui s|6taient ct6roul6es i New lork, m6morandun d.ont le paragraphe 3 dit textuel-
lement : t'Le Gouvernement chilien offre naturellement des garanties en ce sens
quraucune mesure de r6torsion ne sera prise contre Ies personnes engag6es dans
les affaires qui seront trait6es ni contre leurs proches"l

d) Enfin, mon gouvernement tient i 6tattir queo si Ie nandat assign6 au
Groupe de travail par la Cornmission des clroits d.e lthornme est il'une large port6e,
il nren est pas moins assujetti inplicitement aux restrictions que lui inposent
sa nature propre et le caractdre m6me d.e la nission d renoplir, cela conform6ment
aux pratiques et aux principes internationaux que nous avons d6jb mentionn6s.

l+. Pour conclure, mon gouvernement a 1a conviction dravoir toujours p1i6 sa
eonduite au respect des droits d.e lthonme en m6me tenps qu'i1 nta cess6 de vouloir
coop6rer avec les organismes internationaux, ce qutil a prouv6 par ses actes non
seulement au sein d.es Nations Unies, mais encore dans le cadre cle ltOrganisation
des Etats an6ricains, ile 1a Croix-Rouge internationale et dfautres institutions.

Suivant cette rEgle de cond.uite invariable, 1e Chili sera pr6sent d.evant
les instances internationales et 1es organes qui en d6penclent, en lresplce le
Groupe que vous pr6sid.ez, avec ltespoir de trouver une solution inpartiale et
juste qui honore sa double quali-t6 d.tEtat souverain et de Membre de lfOrganisation
des Nations Unies.

Le Ministre d.es affaires 6trangEres

-

clu unlJ-I ,
(sien6) Patricio cARVAJAL PRADo
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Document No B

Ttil6grarune aat6 d.u 2T aofit 1976 a4less6 au pr6sident du

l rhomme le Ministre d.es res etran ll_1
au su,'tet d.es s faites 6q ntan
du Chili pgt drtr_t 1." "oor""""tiorr" qrri 

"" "orrt d6rorr16""
entre le Groupe et lesdits repr6sentants

Conme vous l-e savez, le Gouvernement chilien, dans son souei d.e collaborer
en permanence avec l-es Nations Unies et, en particulier, 1a Commission d.es d.roits
d-e lrhonme, avait charg6 M. Sergio Diez, ambassad.eur extraord.inaire, d.e se rendre
A GenEve pour y poursuivre les conversations avec le Groupe q,ru rorm pr6sid.ez,
afin d.e 1ui apporber tous les renseignements quril pourait soll-icitei et proposer
que d.eun d.e ses membres, choisis dfun commun accord par le Groupe 1ui-rn6me et
1e Gouvernement chilien, se rend.ent au Chili en janvier prochain, ce qui aurait
permis au Groupe d.e travail sp6cial d.e remplir 1e mend.at qui 1ui a 6t6 assign6.

LrAmbassad.eur Diez mra inform6 hier que le Groupe a rejet6 1a proposition du
Gouvernement chilien en pr6sentant officiellement une contre-proposition d 1'effet
que d.eux d.e ses membres, dont 1e Pr6sid.ent, se rend.ent au Chili en janvier prochain
et que, quelques jours plus tard.r les trois autres membres se joignent d eux d
Santiago.

Le Gouvernement chilien a le regret d.e vous faire connaitre quril ne peut
accepter cette contre-proposition et d.6p1ore profond.6ment que son offre ait 6t6
rejet6e car i1 est persuad6 qu'elle aurait contribu6 D une r6eL1e co]Iaboration
avec le Groupe d.e travail spticial en d.onnant 5 celui-ci Ia possibilit6 ae v6rifier
d.e maniBre certaine la situation d.es droits de lrhonme au chil-i.

Ces raisons andnent le Gouvernement chilien d r6it6rer son offre avec la
conviction que le Groupe en tiend.ra compte en une prochaine occasion.
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Document No 9

Lettre d.at6e d.u uin 19?6 rresl t du
de tra de Ia Conmission d.es d.roits d.e l-fhonme au
re'or6sentant rmanent du Chili d.es Na

lui d,errander d.es rensei nts sur la

J'ai l'honneur d.e vous faire savoir que 1e Groupe de travail sp6cial charg6
drenqu6ter sur la situation actuelle d.es droits de lrhonme au Chili a derniBrement
regu un grand. nombre d.e comrnunications 6manant de diverses sources, lesquelles
dxprinaient une profond.e pr6occupation quant h Ia s6curit6 et i trendroit oD se
trouvent certaines personnes d.ont lrarrestation par les forces d.e s6curit6
chiliennes est suppos6e avoir eu lieu r6cemment.

Les noms qui reviennent 1e plus fr6quernment et sont mentionn6s avec le plus
drinsistance d.ans 1es communications pr6cit6es sont ceux d.e : Victor Diaz,
Mario Za.norano, Jorge Muffoz, Hernan Montealegre, Jos6 Aguilera, Bernard.o Arya,
Corolos Carvajal, Malaquias Ciudad., Arie1 Valenzuela, Elisa Escobar,
Marie Cristina Castillo, Vicente Fod.ich, Jorge Silva, Uld.erieio Donaire,
Fernand.o Lara, Luis Raeabaruen et Jos6 Weibel.

T,e Groune rle travail sp6cial mta pri6 d.e vous ad.resser cette lettre en vue
d.tattirer lrattention d.e votre gouvernement sur ces cas particuli.ers et tous
ceux d.e m6me nature, d.e lui demander instamment qurun traitement hrrmanitaire soit
assur6 d toute personne se trouvant dans des eirconstances analogues et que leur
d.6tention prenne fin d.ans les meilleurs d61ais. Le Groupe serait extr6mement
reconnaissant d votre gouvernement stil pouvait l-ui fournir des informations
quant i Ia situation d.es personnes susmentionn6es.

d.e travail

(sign6) Ghulan AIi ALLANA

ro

situation d.e certains ressortissants chifiens

Pr6sident
sp6cia1,
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Document No 10

Ngte ryo 1l-O3 de la d6l6eation pernanente du Chi1i auprds de
ltqffiee d.es Nalion.s unies et des oreanisnr-es internationarxc
qui o4t leur si6ge d Gendve, adress6e, en d,ate e.u 25 ao0t-1976,
au Pr6sident d.uau PrSsident du Groupe de travail sp6cial de 1a corunission
d.es Its d.e lrhomme. M. i Allana
oes rensel ts sur les s oans sa conmun]--

ca.ti-on du 3 .iuin Document ltro

La. d.616gation permanente clu Chili auprEs d.e l'Office d.es Nations Unies et
des autres organismes internationaux qui ont leur siEge d GenEve a lfhonneur
dtaccuser r6ception de Ia conmunication qui rui a 6t6 adress6e le 3 juin d.ernier
par M. Ghula:n Ali Allana, pr6sid.ent du Groupe de travail- tte la Conmission cles
droits d.e lrhomme, communication d.ans Iaquelle il lui est demand6 des rensei-
gnements sur 1a situation d.e ressortissants chiliens d6tenus. A ce suJet, e11e
peut fournir les pr6cisions suivantes :

.ravrya Aorri'l era*.Ee1mat a,'et'e "afr6t6 en vertu {ss louvoirs constitutionnels
d.e 1'ex6cutif sous Ie r6gime de lr6tat de siEge pour avoir 6t6 convaincu d.e
servir d.f agent d.e liaison au parti communiste intertlit en vue de l-a d.istribution
d.e fond.s provenant du Front d.es masses, crest-b,-dire d.e conf6d.6rations syndicales
noyaut6es ounanipul6es par ce parti. 11 a€t6 remis en libert6 te tZ mai3;)'16,
le lendemain d.e son arrestation.

lialaguiab', Ciud.ad.'Sali.zar a-'et6 rernis en libert6 en vertu du d6eret .t\Ia 't 7?'
du MinTs€rE@n date du 24 mal t976.

Jorge Silva Rojas est en Libert6 d.epuis Ie 20 octobre l-97j.

He teale IO Cristina' Castil-,lor r,Hor,atio Ai,i'e1
Val-enzuela et Vieente Fodi o sont d.6tenus au camp ttTres Al-amost'
pour activit6s subversives, en vertu des rs que La Constitution d.e 1tEtat
chilien - en vigueur d.epuis 1925 - confEre
de si3ge.

d ltEx6cutif sous Ie r6gime cle lt6tat

En ce qui concerne Vietor Dfaz, Mario Zanorano, J
Dglgres= 9aTvaJal, Elisa @re. Fernando Larffie'
et Jos6 tr{eibel, on ne sache pas qu'ils soie
au Chili. Cela nrexclut pas 1a possibilit6 qu'ils aient quitt6 i116ga1enent le
pays sous une fausse identit6, eornme le cas srest prod.uit en drinnornbrables
circonstances e ou qur i1s participent b, des activit6s cland.estines sur Ie territoire
chil-ien.
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Document No 1I

Note No l.-lr22 de }a d5l6gation ente du l1 rds de

I t Office Nations Unies et lnterna aux

ui ont leur si Gendve ss date d.u ao0t 1975,

au PrSsident du de avail ial de la Commission

d.es d.roits de l.lhqrune Ghulam Al1ana. et comPf6tant

les t'cnseiqnemcnts d-e Ia note lT" ll33liocument lio 1O)

La d5l6gation permanente d.u Chili aupras d9 l'Office des Nations Unies et

des organismJs internationaux ayant leur silge d Genbve adresse ses salutations
Ji"ti"E"Ces d M. Ghuta,n Ali Al1ana, pr6sid"tti an Groupe de travail sp6cial d'e

la Commission des d.roits de lrhomme d-es Nations Unies ' EIIe tient i compl6ter

Ia note No 1103, d.at6e du 25 aoit I976n P&T les renseignements suivants :

Le ressortissant chilien Bernard.o Araya Zulela a quitt6 Ie -territoire
nationa1re7avriIlg76part@d'estinationd.e1'Argentineo
dans un v6hieule d.rune entreprise de transport international'

Le ressortissant chilien Mario Zamorano Donoso a quitt6 Ie pays le 13 mai L976

par lra6roport d.e Pudahuel a deatination de lrArgentine.

Le ressortissant chilien onofre Jorge Muffoz Boptais a quitt6 le territoire
nationa11e13^"iiwepar1'@D,destinationde1'Argentine.

des n:inutes qui ont 6t6 6tablies par le
frontidre" "t 

q,ti ex;rosent 1es faits vis6s

Santiago , 20 aairt 1976

La pr6sente note est accomPagnee

service du Contr6le international des

ci-dessus.

Pi6ce iointe No I
CONTROLE INTERNAEIONAL

DES FRONTIEFES

Les archives de

i, corrpter de Ia date

MARIO JAI}.E ZAMORANO

SORTIE : 13 mai 19?6

NNTREE : NEANT

l,linute.Jg/N

la Section du Contr6le international
ind:iqu6e, fout mention des personnes

DONOSO, d comPter du ler mai 19?6 :

PUDAHUEL ARGENTlNE

des frontidres, examin6es
suivantes :
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ONOFRE JORGE MUfrOZ BOUTAYS, b compter d.u t_3 rrai 19T6 :

SORTIE : 13 NAi 1976 PUDAHUEL ARGENTTNE

carte d.ridentitl tuo zrgi+rT-T santiago, n6 le 16 d6cernbre 1933, mari6, travailleur
ind6pendant, Chilien.

BERlIlnnO ARAYA ZULETA et MARIA FLORES BARRAZA : pas de mention de voyage d compter
de mars 1976.

11 y a lieu de signaler que pour 1a p6riod.e du rer avril au 31 juillet 1976,
seul-es les archives d.e Pudahuel ont 6t6 examin6es et non celles d.es autres postes-frontiEre, car les informations d.emand.6es sont en traitement sur ord.inateur.

(Sien6) Manuel COBNEJo OYARZUN
S OUS - COI\fl\4I SSA] FE / CHEF
DE LA SECTTON DU CONTROLE
INTER}IATIONAL DES FRONT]EP,ES

PiEce .ioigge No 2

SECT]ON DU CONTROLE INTERNATTONAL
DES FRONTIERES

Minute S/N

D'.aprds 1es archives de 1a Section du Contr6le international des fronti|res,
examin5es i compter d.ravril 1976,1es personnes vis6es : BERNARDO AnAyA ZULETAet MARIA OLGA FT,ORES BARRAZA ont quitt6 1e pays le T avril 19T6 par 1e col- de
Caracoles, h' destination de 1'Argentinen d.ans un v6hicule priv6 non id.entifi6.

Aucune mention tle leur entr6e ul_t6rieure dans 1e pays.

(sien6) Manuel coRNEJo OYARZUN
SOUS.CO}MISSAIRE/ CHEF
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Docrment No 12

Lettre dat6e 4
G

t976
Unies i oend1Ce des Nations

id.ent du + fD

d.emander d.ivers nts sur Ia
situation en ce qui concerne les droits .auJtro*qg_q,"__CLi[

uin
lro

de

Jrai l,honneur de vous aclresser ci-joint gopies de la.r6solution 3)+48 (rXx)

aaoptZe ie 9 J6cemtre 1975 par 1'Assenbl3e g6n6rate et intitul6e "Protection des

droits d.e l'horune "" Cnifirr-, et de la r6solution 3 (XXXfl) approuv6e par la
Conurission des droits de 1'honne Ie 19 f6irrier 19T6'

Aux termes de ces deux r6solutions, i1 est instarnment denand6 aux autorit6s
chiliennes de prendre, sans tarder, toutes les mesui'es n6cessaires pour r6tablir
et sauvegarder 1es libert6s et les d.roits fondanentaux de lthonrleu cle respecter
pleinenent 1es d.ispositions des instruments internationaux auxquels Ie chili est

iartie et, i eette fin, de veitler d ee que :

a) L,6tat de sidge ou iLrurgence ne soit pas utilis6 aux fins de violer Ies

d.roits d.e l,honme ut f"J l-ibert6s fondamentales, contrairement D lrarticle \ du

Pacte international refatif aux droits civils et politiques;

b) Des mesures appropri6es soient prises pour rettre fin i ta pratique

institutionnalis6e de 1l torture et autres formes de peines. ou traitements cruels '
inhumains ou d.6gradants" dans le plein respect des dispositions d'e l-tarticle ? d'u

pacte internatiJnal relatif aux droits civits et politiques;

c) Des droits de tout indiviau A ta titert6 et d la s6curit6 d.e sa personne'

en particulier les droits des personnes qui ont 6t6 arrlt6es sans inculpation ou

emprisonn6es por:r d.es raisons uniquenent politiques, droits d'6finis d l-tarticle 9

du pacte international relatif ar-ri droits civits et politique? ' soient pleinement

garantis et que des nesures soient prises pour clarifier la situation des personnes

port6es disParues;

d) Nul ne soit condamn6 pour d.es actions ou des omissions qui ne constituaient
pas un acte a6ti"i..ru.,.,* tl,aprDs ie droit international ou national au monent oi elles

ont 6t6 gemmises contrairement aux dispositions d.e ltarticle 15 du Pacte inter-
nationat relatif aux d.roits civils et politiques;

e) Nu1, conform6ment au paragraphg 2 de.I'article
universelle des d.roits de lrhorrme, ne soit arbitrairement
ehilienne;

f) Le d.roit de toute personne ile srassocier librenent avec drautres, y

coqlris 1e droit de constituer des syndicats 9t d'y adh6rer, soit respect6

conform6ment d lrarticle 22 du Pacte international relatif aux droits civits
et politiques;

15 de la D6claration
priv6 de la national-it6
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g) Le droit aux libert6s intellectuel-Ies d6finies d L'article 19 du pacte
international rel-atif ar:x droits civits et politiques soit garanti;

h) 11 soit d.onn6 suite d 1a d.eraand.e d.e la Cornmission, que son pr6sident
a communiqu6e en 1974 au Gouvernement du Chi1i, D savoir que ie" p.rsonnes encore
d.6tenues soient Lib6r6es et quraucune mesure ne soit prise ni aucune action
engag6e i ler:r encontre i titre r6troaetif;

Dans la r6solution 191+ (f,X) qutil a ad"opt6e le 12 mai 1976, et dont une copie
est annex6e h la pr6sente lettre, le Conseil 6conornique et social a 6emand6 au
Groupe d.e travail sp6cial de la Cornmission d.es droits d.e l-rhomme de d6terminer
6galement, en ex6cution du mandat que 1ui a confi6 ltAsserrbl6e g6n6rafe au titre
d.e sa r6solution 3h48 (xxx;, les incidences que pouraient avoir les mesures
prises par 1es autorit6s ehiliennes sur Ie r6tabl-issement du respect des droits
de lrhonne et des libert6s fondamentales, en application d.e ta r6solution 3U+8 (xXX).

En vertu d"u paragraphe l+ du dispositif de 1a r6solution 3 (rxxrf) ae ta
Commission,}e Gror4re d.e travail sp6cial doit faire rapport d la trente et pni}me
session d.e l-rAssembl6e g6n6ra1e sur fa situation d.es droits cle lrhonne au Chili,
et plus particulidrement sur tout fait nouveau relatif au r6tablissenent du
respect des d.roits de lrhomme et d.es libert6s fondamentales. Toute information
relative aux d.ivers points 6nonc6s d.ans Les r6solutions pr6cit6es de lrAssenbl6e
g6n6ra1e, d.e 1a Connission d.es droits de l'hornme et d,u Conseil 6conomique et social-
que 1e gouvernenent d.e votre pays voudrait bien conmuniquer au Groupe de travaiL
l-'aiderait consid6rablement d.ans ses travaux. le Groupe de travail ainerait,
compte tenu cle son progranme tltactivit6s, que ces renseignements Iui parviennent
avant fe 5 juil].et l976, mais examinerait toute infornation que pourrait 1ui
ailresser votre gouvernement avant 1e 5 ao0t 1976, au plus tard.

Ie Pr6sid.ent du Groupe de travailtsp6cial,
(Sien6) Ghulam A1i ALLANA
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Docr:ment No 13

Note No UO2 de 1a d6l6eation perrrrenente du CliJi g,uBr+ ge-L tor!+e

du 25 aoit 19T6 e.g-ry€c-1dqnt du Groupe de

travail s cial l-a Connniss droits de 1r en
lettre du uin 1976 (doc

la d.616gation permanente du Chil-i auprds de ltOffice des Nations Unies et
d.es organisaiions internationales D Gendve pr6sente ses safutations au Pr6sid-ent
du Groupe de travail sp6cial de Ia Conmission des droits de lrhomme des Nations
Unies M. Ghul-am AIi A11ana et a lthonneur de r6pond.re b la lettre quril a

ad.ress6e au Gouvernement chilien te h juin 1976"

Afin de faciliter la compr6hension de la pr6sente, il sera r6pondu aux
points soulev6s dans ltord-re oi its figurent dans la. l-ettre susmentionn5e.

a) Lt-etat de siB ou d.turAence ne doit 6tre d6cr6t6 aux fins d.e violer
1es droits d.e lrhonme et les libert6s fon es ( art. du Pacte
internationaf relatif aux droits civi et liti

Les d.ispositions d.e ltartiele en question permettent de suspend"re f texercice

d.es droits civils et politiques en cas d.e situation exceptionnelle menagant

lrexistence de Ia nation, 6tant entendu que 1es restrictions ne peuvent 6tre
inpos6es que dans 1a stricte mesure or) 1a situation 1?exige et qurelles ne

d.oivent ni entrainer de d.iscrimination, ni 6tre incompatibles avec 1es dispo-
sitions du Pacte relatives aux points suivants : garantie du d.roit d la vie;
interd.iction de 1a torture et des peines ou traitements cruels, inhumains ou

d.6grad.ants; interdiction de lresclavage et Ce la traite des eselaves; interdietion
d.e Itenprisonnement pour dettes; non-r6troactivit6 d.es lois p6nales et application
d.es l-oil plus douc""l """otnaissance 

de la libert6 d.e peps6e, de conscience et
d.e religion.

Crest uniquement au gouvernement d.u pays int6ress6 qutil appartient de

d.6cider si une situation menaee ltexistence d.e 1a nation." Nonobstant, mon

gouvernement a indiqu6 i maintes reprises l-es raisons qui 1 ront amen6 5

aaopter d,iverses r""t"i"tions autoris6es par ltarticle 4.

Dans la l6gislation chilienne, lt6tat d.e sidge et lr6tat d.rurgence constituent
des r6gimes d.reiception ayant pour effet d.e restreindre certaines 1ibert6s, mais

ifs sont tous d.eux-conopatibles avec lrarticle h du Pacte international relatif
aux droits civils et pofit:-ques, en ce sens qurils ne portent pas atteinte aux
garanties pr6vues au paragraphe 2 dud-it article'

Le paragraphe 17 d.e ltarticl-e T2 de l-a Constitution politiqr.re de l-9.25 pr'evoit
1a procl-a^mation de lt6tat de siEge en cas dr "attaque ext6rieuret' ou de "troubles
int?rieurs". En application de cette constitution, 1e Pr6sident de 1a R6publique
est habilit6 a'rtr;;sf6rer les personnes d.fun d.6partement dans un autretret )

12



Alc.3/3r/)+
Frangais
Page 2J

l-es "mettre en 6tat ararrestation en leur propre domicile ou en d.es lieux qui
peuvent n'6tre ni des prisons ni drautres 6taulissements destin6s d la a6tention
ou d ltemprisonnement de condamn6s d.e droit conmun". Enfin, 1a Constitution
dispose queotles mesures prises en raison de lt6tat de siBge ne d.ureront pas
plus longtemps que 1t6tat de si6ge fui-m6me".

Ces principes ont 6t6 r6affirm6s dans les m6mes terrnes dans 1e d.6cret-loi 527 
"de 1974u d6finissant Ie sta.tut de l.a Junte.

Dans ltexercice d.es attributions qui 1ui sont ainsi eonf6r6es, et par Ia
promulgation des d.6crets-1ois Nos 3 et 5 de 1973, 1e Gouvernement chilien a
procla.ro6 1'6tat de siBge sur tout le territoire d"e Ia R6publique"

Ul-t6rieurement, pof, le d6cret-1oi 6\o de 197\, il a institu6 d.ivers degr6s
dans 1t6tat d.e sidge, afin d.radapter 1es mesures adopt6es d La gravit6 de chaque
situation et de ne pas les appliquer partout dans toute leur rigueur.

Enfin, eu 6gard. au progrEs de 1a normalisation, iI a pronulgu6 le d6cret-loi
No l-181 de 1975, ayant pour effet dtatt6nuer encore Ia rigueur de 1'6tat de sidge,
Le ramenant au niveau dit de "s6curit6 int6rieure".

Cette d.ernibre d6cision a eu conme cons6quence Ia plus importante de permettre
aux tribunaux militaires d.u temps de paix d.e reconmencer d fonctionner d partir
du 11 septembre 1975 et de mettre fin d Ia eomp6tence des tribunaux militaires
du temps de guerre qui sont rest6s en fonction du 11 septembre 1973 au
11 septembre 1975. Dans le systEme jurid.ique chilien, ces tribunaux nilitaires
d.e temps d.e paix d.6penclent de 1a juricliction d.e Ia Cour supr€me, devant laqueIle
i1 est possible de faire appel de leurs d6cisions et qui est habilit6e non
seul-ement i r6viser leurs arrGts, mais encore i 6noneer des rEgles r6gissant
leur bon fonctionnement, du fait qutelle a l-a facult6 trde nettre un terme au
tort qui motive Ia pIainte".

Seuls font exception un nombre r6auit de d61its particulibrernent graves,
tels que l-a subversion, le sabotager la s6questration et le terrorisme, auxquels
la proc6dure du temps d.e guerre continue d stappliquer.

fI convient de souligner que, pendant toute la dur6e d.e 1r6tat d.e sibge,
les garanties constitutionnelles pr6vues dans Ia charte fonda^rnentale sont rest6es
pleinement en vigueur, les seules d6rogations possibles 6tant ce11es qui
r6sultent de ftexercice d.es pouvoirs d.ont ltEx6cutif est investi du fait de Ia
proelanation d.e 1'6tat d.e siEge, ces pouvoirs ne limitant d.railleurs les
iitert6s individuelles que dans une eertaine mesure si lton tient compte des
circonstances extr6mement graves qui doivent intervenir pour motiver la
procla^mation d.e lt6tat de sibge"

En faite cornme on lta d.6jd vu, 1es pouvoirs ainsi conf6r6s au Pr6sictent de

1a R6publique ne 1ui permettent d.ragir que dans des donaines trEs d.6l-init6s et
les mesur"" qrrtil prend. dans ltexercice de. ces pouvoirs sont applieables
exclusivement pendant la dur6e du r6gine d.rexception ]ui-n$me.
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Dtailleurse le gouvernement a vei116 tout sp6cialement i r6glementer
ltexercice ale ces pouvoirs d.e fagon d garantir dans toute Ia mesure du possible
aux int6ress6s q.r", a.rr" le cadre d.es restrictions d6coulant d.e lrexercice d'e

ces pouvoirs, iis continueraient 5 jouir des garanties ind.ividuelles auxquelles
ils avaient droit.

A eette fin, certaines dispositions juridiques ont 6t6 ad.opt6.es, notamment

1e d6cret-1oi No IOOg de :-:}TS et les d6crets supr6nes Nos IBT et 1\5 de )-976"

p"o*"fg,r6s respectivement par 1es Ministlres de la justice et de f int6rieur,
qui fiient d.iverses normes d.estin6es b prot6ger les droits des personnes

d*6tunn"= en raison de 1t6tat d.e siEge. Cornne nous aurons ltoccasion, B propos

aes-points b) et c), dranalyser ces normes en d.6tai1, nous renvoyons d ee qui y
est dit i ce sujet.

En ce qui concerne 1t6tat dturgence, il est stipul6 au paragraphe 12 de

Itarticle \ii ae Ia Constitutj.on que ce nlest quren stappuyant sur une Ioi que

1 ton peut restreind.re les libert6s personnelles et la libert6 d.e la presse ou

"rr"o"e 
suspend-re ou restreind.re lrexerciee du d.roit d.e r6union, d.ans 1es cas

of la n6ce-ssit6 imp6rieuse de d.6fendre ltEtat, de conserver le r6gine consti-
tutionnel ou de maintenir 1a paix int6rieure ltexigee ces restrictions ou

suspensions ns pouvant 6tre pronone6es que pour une dur6e de six mois au p1us"

Conforn6ment i ce principe constitutionnel, on a 6aict6 la loi No 12927

de 1958 rel-ative i ta s-6curit6 ae ltEtat dont le texte renani6 a'et6 repris
dans Le d6cret wo B9O pronulgu6 en 19?5 par le Ministdre de f int6rieur'

En vertu d.es d.ispositions pertinentes de ce texte, 1e Pr6sid.ent de 1a

R6publique est habilil6 i proclarner It6tat aerrygence sur tout ou partie du

territoirenationa1etbpi'""'1azoneffious1esordresduchefde
la d.6fense nationale qui -sera 

d.6sign6 par 1e gouvernement et d qui i1 appartiendra
c[ rassumer le cornrnandernent nilitaire ainsi que les attributions et devoirs
d.6finis par 1a loi, 6tant entendu que Ies autorit6s administratives eontinueront
D stacquitter normafement de ferrrs fonctions"

Parni 1es pouvoirs conf6r6s au chef mil-itaire, certains ont trait d la
question qui noirs occupe : mentionnons par exemple D cet 6gard' la facult6 de

donner tous les ordres ou toutes les instructions quril juge n6cessaires pour 1e

naintien ae t'orar" itrt."o" D f int6rieur d.e la zone consid-6r6e, et certains
pouvoirs quril exerce relativement h l-a libert6 d''information et que nous

analyserons en d6tai1 d propos du point g) "

De ce qui pr6cEde, il d.6cou1e -que les r6gimes d-rexception appliqu6s par Ie
gouvernement sont ceux qui sont pr6vus par notre systdme jurid'ique dans d'es

situations eonme celfe qui srest produile dans le pays; que 1t6tat d,e sidge et

lt6tat d.rurgence sont d.6cr6t6s en vertu d'e dispositions expresses de notre
constitution politique, laquelle est en vigueur depuis un demi-sibcle' ces

ctispositions pr6voyant Ies circonstances dans lesquelles 1'6tat cle sidge ou

d.,u-rgence doil atr; a6cr6t6 et 1es effets de cette d6cision; queu dans Ie cas

particulier de 1t6tat dturgencee on a appliqu6-en outre les rEgles 6nonc6es i
cet 6gard. dans la Loi No :I2g2T rel-ative b l-a s6"rrrit6 d-e 1!Etat, loi d6id
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nnentionn6e qui remonte A_1958; quren tout 6tat ae cause, 1a procla,nation d.elr6tat de sidge ou d.e 1t6tat dturgence permet uniquemeni ae iestreindre ou delimiter des d.roits individuels bien d6flnis, toutes les autres garanties consti*tutionnelles restant en vigueur, et quren lioecurrence, 1es autorit6s national-esont inpos6 ces restrictions avec mod.6ration, att6nuant lentement, mais progres-
sivement, la rigueur avec laquelIe ell-es 6taient appliqu6es, avec l-a normalisation
que cela eomporte.

fl est possible dfaffirmer quten vertu de ltobligation formelle or) il est d.egarantir aux habitants du pays Ie droit i la vie et 5 Ia tranqui11it6, 1e
gouvernement stest vu contraint d recourir aux m6canismes d.reiception pr6vus parla l6gislation chilienner {ai,s quee ce faisant, i1 a us6 d.es pouiroirs -sp6ciaui
qui 1ui 6taient ainsi conf6r6s en restant strictement d.ans les normes consti-tutionnelles et jurid.iques, garantissant par 1i m6me l-e respect d.es droits de
l-rhoune et des libert6s individuelles, ilroits et libert6s qui nront 6t6 restreints
ou l-imit6s que dans la mesure prescrite par 1es d.ispositiori" un question.

b) ion d.e mesures ad.6quates mettre fin b 'lq tique "institutionalis6e"
de la torture d rautres peine traitements crueLs ].nnuma]-ns ou

tsu selon ltarticle 7 du Paete internat elatif aux droits
civils et politiques

A cet 6gard,1e Gouvernement chilien tient h aire une fois de plus qutil est
absolument en d.6saccord sur la form-ulation ad.opt6e en ce point de la r6sJl_ution,
car' pour faire un appel aux autorit6s nationales pour qurelles mettent fin A
une situation d6termin6e, il faut automatiquement - et ctest ID une 16gbret6
inadmissible - partir d.e la supposition iurplicite, en 1'occurrence sans fondemenr
et inexacte, que ladite situation existe d.ans notre pays.

Dans 1e cas du Chili" la chose est partieulibrement grave et injuste, d-ansla mesure or) notre ordre juridique non seulement est entiErenent coniorme b cequi est prescrit en la matibre par 1e Pacte international relatif aux droits
civils et politiques, mais en outre eomporte de nombreuses dispositions qui ont
pour objet, pr6cis6nent" d.temp6cher que ne se prod.uisent des faits semblables
d ceux qui nous sont indirectement imput6s.

En fait" lrartiel-e 7 du Pacte international
politiques prescrit que "nu1 ne sera soumis i ta
traitements cruels, inhumains ou d6grad.antsr?, et
une personnee sans son libre eonsentementu A une
scientifique.

relatif aux clroits civils et
torture ni d d.es peines ou
quf il est interdit d.e soumettre
exp6rience m6dicale ou

Notre eonstitution politique, d.e son c6t6, d.ans le contexte d.run ensemble
d.e rbgles qui accord.ent les plus amples garanti"" arr* d6tenus et aux personnes
poursuivies r garanties dont certaines sont 6voqu6es en d tautres points de la
pr6sente r6ponse, dispose express6ment, au d.6but du cleuxiEne a1in6a d.e son
article 18, qur"aucune torture ne pourra 6tre pratiqu6ett.

. Ce pr6cepte constitutionnel- cat6gorique est comp16t6 par d.iff6rentes dispo-
sitions l6gales et r6glenaentaires qui ont pour but d.fen garantir ltapplication.
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par exemp1e,1sa1in6a final- de lrarticle premier du d6cret-1oi No 1009,
ad.opt6 fe B nai 1975, fixe la peine express6ment pr6vue pour quiconque -contrevient
d f-aaite rdgle, puisqutil pr6voit que "ltimposition d"e contraintes i116ga1es aux

d6tenus "u". 
p6i" 

"onforrt6ment 
a) lrartiele 15O du Cod.e p6na1 ou d lrarticl-e 330

du Code ae juitice militaire, selon le castr.

On trouve stipu16e, deautre part" d.ans Ies d-ispositions^.pr6cit6es, la peine
qui est pr6vue, entre autres" respectivement pour quiconquetta pratiqu6 d'es

io"trrresitsur ia personne d.tun inculp6 ou t'a us6 ) son 6gard. de traitements
inutilenrent rigouieuxtt, ainsi que pour le "mil-itaire qui, sous pr6texte
drex6euter ltoidre d.tune autoritS sup6rieure ou agissant dans ltexercice
d,e fonctions militaires, use de violence ou ineite autrui d user de violence,
sans raison vafable et ians n6cessit6e en vue d.e stacquitter du r61e qui lui
incombett"

Enfin, il y a 1ieu d.e signaler que ]-e d6cret supr6me No-l-87 du l{inistdre
de Ia justice, Ln date d.u 30 janvier -1976, 

comp16t6 pa! Ie d6cret supr6me No 1l+6

du MinistEre 6.e l-rint6rierr, "t d.ate du 25 f6vrier 1"976, 6nonce diverses rdgles
destin6es i garantir les Aroits d.es d.6tenus en vertu de f t6tat d.e si6ge; ces

rEglese pour ce qui est d.e l-a question qui nous occupe, sont les suivantes :

a) Les personnes d6tenues doivent 6tre conduites et r6sid.er uniquement

dans lrun des trois endroits d.6sign6s b cet effet d.ans ledit d-6eret No 1l+6;

b) Le Service national de sant6 et le Service rn6dico-l-6ga1 d.oivent affecter
auxdits lieux de d6tention des n6decins-chirurgiens, qui sont charg6s en

permanence dtexaminer 1es d-6tenus ;

c ) Tout d.6tenu d-oit 6tre examin6 par
envoy6 dans lrun des lieux ou 6tablissements
6tre effectu6 pend.ant que Le d6tenu demeure

il en sort;

d,) Ces m6decins doivent r6d.iger d.ans chaque cas un rapport 6crit oi ils
d.oivent rendre 

"oropte 
de 1r dtat d.e 1a personne examin6e, en remettant imm6-

diatement ce11e-ci au Ministdre d-e Ia justice;

e) Si, au vu d.e ces rapports, i1 apparait que 1e d.6tenu a fait ltobjet d-e

mauvais traitements ou de contraintes injustifi6es, 1e MinistBre de la justice
d.oit signaler ces faits d l-rautorit6 adninistrative, institutionnelle ou

judiciaire, selon le cas, Qui est comp6tente en la raatiare;

f) Le pr6sident de 1a Cour supr6me et Ie Ministre d.e 1a justice ont la
facult6 de se transportere sans avis pr6al-ab1e, en lrun quelconque des lieux de

d.6tention pour les i.rp""iur, €t - pour ce qui eoncerne la question qui nous

i"ia""u"" 
-- 

dt',ordorrrr"-" qr" soit imr6tliatement sor.r:nis d un exanen n6dical l-e
d.6tenu qui, au cours ae ia visite dtinspection, est apparu-conme ayant fait-
lcobjet de mauvais traitements ou de contraintes injustifi6es pendant son s6jour
sur 1es lieux inspect6s""

lrun de ces praticiens avant d.t6tre
susvis6s. De m6me, un examen d.oit

d.ans l-esdits lieux et au moment or)
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r1 convient d'e souligner que depuis lrentr6e en vigueur d.e cette disposition,les autorit6s susmentionn6es ont visit6 5 d.e nombreuses occasions e sans pr6avis,les d'iff6rents 6tablissenents de-d.6tention, et ceci m6me d.e rrrir, et qufellesnront pas constal6 drirr6gularit6s, eomrne il """"o"t des d6clarations faites DLrissue J.e ces visites.

c) 11 est stipul6 enfin que les autorit6s respectives, dans les cas vis6saux alin6as e) et.f) pr6cit6s, ord.onneront d.ans un aBtai ae-[B-rreures l'ouverturede poursuites judiciaires dont le chef-d.tinculpation sera 1a plainte du pr6sident
d'e la cour suprOme, du Ministre de la justiee iu au fonctionnaire a6si*"2-;;;--ce dernier, afin de d'6terminer les responsables et dtappliquer les sanctionspertinentes.

crest ainsi qutau 31 mai L9T6,la justice militaire avait intent6 153 proc6spour divers abus de pouvoir : l+1 personne" avaient aie 
"o"amn6"", 50 attendaientd.e pa,sser en jugement et 5z avaient l6n6fici6 drun non-lieu.

Les d'6tenus regoivent, en oytre o p6riod.iquement la visite d.e repr6sentantsd'u crcR qui se font accompagner d.e leurs p"op"-",,6d.""irr"-"i-pur.rurrt avoir uneconversation priv6e avec les d.6tenuse ce qutirs font continueilement: cesrepr6sentants informent en priv6 les autor*it6s respectives du r6sultat de leurvisite et contribuent i assurer h tous les int6r"""6" le bon traitement auquel]-ls ont drolt.

Pour information, i1 y a lieu de signaler que les autorit6s et l-es membresde lforganisation d.es Etats am6ricains ont u.n""i visit6 Ies 6tablissenents d.ed'6tention pendant leur s6jour au chili D 1loccasion d.e l- fAssenbl6e g6n6rale decette organisation" et ils ont fait en dehors du chili d.es d.6clarationspubliques qui corroborent ce que le gouvernement a toujours affirm6 au sujet d.ubon traitement que regoivent les A6tenus.

conme on peut re voir, notre^pays nfa pas introduit 1a pratique d.escontraintes i116ga1es, conme paraii 1e 
"rpp-oser 

la re"or"iioir-.t il ne lestolbre-pas non plus : bien au contraire, l.i existe un ensemble solicle, completet coh6rent de d'ispositions d.estin6es b-emp6cher ces pratiques et d punir ceuxqui se rend.raient eoupables d run abus quel"onqrr".

Le Gouvernement chil-ien saisit cette occasion pour r6affirmer quril est pr6t,bien plus, quril est r6solu d adopteru conform6ment aux d.ispositions pr6cit6es.les mesures propres i garantir, chaque fois qurune plainte 
"o""rli"-";-;6;i;:est formuL6e d.ans ce d.omaine, une enqu6te a6tli.n6e- sur l-es f;il" et, 1e cas6ch6ant, le ch6tirnent d.es coupables.
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c) Le droit de toute pelronngj lqftlertE et i l-a s6curit6 est einement

ti" en icul-ier des Perecnnes ui ont et d.6tenues sans c

ou qua som ison seu1eme4f, des notifs
aux dis tions d.e ltarlicle du Pacte relatif aux droits civ set

itiques; est ement I'ad.optio4 d.e mesures vlsanl laircir
Ia situation des disparus

gduPactere]-atifauxdroitscivilsetpolitiques'd.onti]-estd.it
doit 6tre respect6, dispose ce qui suit :

L tartic]-e
6galement qu'il

t'Article 9.
personne. NuL ne
arbitraires. Nul-

1. Tout ind"ividu a
peut faire lrobjet
ne peut 6tre Priv6

droit i ta tiuert6 et d l-a s6curit6 d"e sa

c[tune arrestation ou d"tune d'6tention
a" t. 1ibert6, si ce ntest Pour des

la loi.

2. Tout individ.u arr6t6 sera inform6' au moment de son arrestation' iles

raisons de cette arrestation et t"""tt" notification, dans Ie plus court d61ai'

d.e toute accusation port6e contre lui'

3. Tout individ.u arr€t6 ou d.6tenu du chef dtune infraction p6na1e sera

traduit d.ans Le plus court d.6l-ai d.evant un juge ou une autre autorit6 habilit6e

par 1a 1oi d .*.i""' d.es fonctiorr" i,raiciaires, et gevra 6!re jug6 dans un

a6lai raisonnaure-o.L, rila"a. La d6iention de persofnes qui attendent de passer

en jugement ne6;ll-n."-eit" a" rbg1e, mais 1a mise en libert6 peut 6tre

subordonn6e d d.es garanties .rrrr".it i" "o*pt"ution 
de lrint6ress6 d ltaudience'

d tous 1es autres actes d"e 1a proc6d.ure et, 1e cas 6ch6ant' pour lrex6cution du

jugement.

4. Quiconque se trouve priv6 de sa libert6 par arrestation ou d'6tention

a Ie droit d.tintrod.uire rrt "u"o,r"s 
devant un tribunal afin que celui-ci statue

sans d61ai sur la 16ga1it6 ae sa d.6tention et ord'onne sa lib6ration si la

d6tention est i116ga1e'

5. Tout individ.u victime d.rarrestation ou d'e d'6tention if16eales a droit

d r6paration. t'

Dans]-tord.rejurid.iquechilienocIestlaConstitutione]1e-n6mequigarantit
les droits inaivia;;il ;; "rr"piir" 

irr, intitul-6 "Garanties constitutionnellesrr'

chapitre d.ont plusieurs articles contiennent des dispositions destin6es b'

;;;a;;;,-pta"i"lt""t, r" libert6 et la s6curit6 de la personne'

Tel est 1e cas, en particulier, d.es articles 13 D u, Qui disposent ce

qui suit :

,tArticle 13. NuI ne peut 6tre d6tenu si ce nrest sur ltordre d'run

fonctionnaire express6ment ortrra"i6 par r. l-oi.et aprEs que-cet ordre lui a 6t6

connuniqu6 par iir-""i"" r6ear.I, a-toi""-qu:il "oit "utpris 
en flagrant d'61it'

et" dans ce cas, i seule fin dt6ire conduif devant le juge conp6tent'
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d la a6tention pr6ventive ou
publics d.estin6s D cette fin.

Les responsables des prisons ne peuvent y afurettre aueun d6tenu, pr6venu ouprisonnier, sans reporter dans leur registre ltord.re coryespondant 6manant d.runeautorit6 
- 
ayant pouvoir 16ga1 . Cepend.ant , i1s peuvent aclmettre d.ans les ]ocauxd.e-Ia prison, coilmle d6tenus, 1es personnes qui y sont amen6es afin d.r6tr;

pr6sent6es au juge comp6tent, nais ils sonl1"tr.,", d.ans ce sens, d.e rendre
compte au juge dans les 2l+ herrres.',

rtArticle 15. Si ltautorit6 fait d6tenir une personne, el1e d.evra, dansles l+8-heures qui suivent, en informer 1e juge coip6tent un or"itu,nt Ie d6tenu
E sa d.isposition.

- Cependant, lorsqueil stagit dtun d5lit contre 1a sfiret6 de ltEtat ou que1r6tat d.e siBge est en vigueur, le d.61ai vis6 d.ans ltalin6a pr6c6dent est deeinq jours.tl

"Article 16. Toute personne d.6tenue, pr6venue ou emprisonn6e contrairement
aux dispositions des artieles pr6c6d.ents pourra recourir e11e-m6me ou Dar
lfentremise d.fune personne d.e son choix au magistrat cl-6sign6 par la loi pour
d'emand.er que soient respect6es les fornralit6s ]6ga1es. Le magistrat pourra
ord-onner que lrint6ress6 soit trad.uit d.evant lui et son ordonnance sera rigou-
reusement ob6ie par tous les responsables d.es prisons ou d.es lieux d.e d.6te;tion.
AprEs instruction, il ordonnera 1a lib6ration inm6aiate de f int6ress6 ou lar6paration des abus juridiques conmis ou mettra Itind.ivid.u d ta aisposition aujuge comp6tent, tout ceci dans les plus brefs a61ais, soit en rem6diant lui-n6ne
aux abus, soit en 1es portant d Ia connaissance de liautorit6 comp6tente pour
qu rel1e y rem6die . tt

"Article ]7. Aucune privation d.e cornmunications ne doit enp6eher lefonctionnaire responsable de lr6tablissement de d6tention de rend.re visite ila personne d.6tenue, pr6venue ou emprisonn6e qui sry trouve.

Ce fonctionnaire est ob1ig6, toutes 1es fois que J-e d.6tenu Ie denandeo d.etransmettre au juge comp6tent copie de ltordre d.e d.6tention ou de r6cLaner quronlui d"onne copie de eet ord.re, ou d.e a6Livrer lui-n6ne un certificat attestant
que ltint6ress6 se trouve d.6tenu si au moment d.e sa d.6tention cela ntavait pas
6t6 fait. 'l

, Ces rdgles sont r6it6r6es et compl6t6es par de nombreuses d.ispositions
l6gales et r6glementaires qui r6gissent en d6iai1 la proteetion ad.Squate aes
d.roits garantis dans les articles cit6s.

Cependanto Ia situation vis6e d:-tatin6a c) de la pr6sente lettre coneerne
en particulier les personnes qui ont 6t6 d.6tenues sans avoit 'et'e inculp6es ouqui se trouvent en prison pour des motifs purement politiques.

A cet 6gard., iI convient d.e souligner que 1a majorit6 d.es personnes priv6es
d.e libert6 se trouvent d.6tenues " pr6venues ou cond.amn6es pour d.-es infractions d
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cles d.ispositions 16ga1es sanctionnant express6ment d'es actes d6lictueux
parfaitement d.6finis .

Ainsi" au 30 juillet de cette ann6eo 1 481 personnes restaient priv6es d-e

libert6, aont f Orb avaient 6t6 conclarnn6es ou faisaient ltobjet de poursuites
par les tribunaux nilitaires et hz2 6taient detenues en application d'es dispo*

litiorr" constitutionnelles de 1r6tat ae sibge'

Sur 1es I Oig personnes susmentionn6es, ?OB purgeaient leur peine et

351 attendaient de passer en jugement'

Enfin, i1 convient d.e souligner aussi que sur les 7OB personnes cond'arnn6es,

520 ont eu l-eur puin" 
"o*^"6e 

en expulsion et seront exil6es d'bs que les
formalit6" """orri-""ir".r6". 

ou qutelles auront obtenu le visa drun pays 6tranger'

par eons6quent, une fois termin6es les formalit6s susmentionn6es, 1e nombre

total de personnes priv6es cle libert6 sera d'e l+22 personnes -d6tenues en vertu
a" i;atrt*de siEge,351 personnes faisant 1-robjet de poursuites judiciaires et

188 persorrrr", 
"oid..*3""-n?ayant 

pas demand.6 une conmutation c1e peine ou ne

lfayant pas obtenue.

Dispositions l6gaLes relatives D la d'6tention

Conform6ment aux dispositions d.u d.6cret-1oi No 1OO9 d"e 1975 et d'u d'6cret

",..p"6r"--mo 
1BT i" igf6, 6iranant du },{inistre d.e Ia justice, iI convient dtappliquer

1es rEgles suivantes :

1. La cl6tention ttne pourra 6tre autoris6e que sur mandat du chef d'u

service "pa"iufi"6 
a. "6"*it6; 

ce mandat d.evra comporter les mentions suivantes :

a) ldentit6 du d6tenu;

b) Id.entit6 cle la personne qui a proc6d.6 d ltarrestation;

c ) Lieu ori le d"6tenu devra €tre eond'uit;

d) La d.ate, lrheure et Le lieu of l-a mesure d'e d'6tention a 6t6 prise;

e) Nomu fonctions et signature d'e lrauteur du mandat;

f) Cachet ou timbre attestant lrauthenticit6 du mandattr'

2. Dans les 48 heures qui suivent ltarrestation' un exemplaire du mand'at

drarr€t d.evra 6tre remis "au plus proche qarent du d6tenu, d6sign6 par ce

dernier et r6sid.ant dans le lieu oi ir " Zt6 proc6d6 a ltarrestation".

3. La d.6tention ordonn6e par les services d.e s6curit6 "ne pourra d6passer

cinq jours et, aans "e d.61ai, 1€ d.6tenu sera soit mis en libert6 ' soit nis d Ia

disposition du tiii""rf "o*p6terrt, 
ou encore du Ministbre de f int6rieur si les
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pouvoirs extraordinaires ou ceux conf6r6s par 1'6tat d.e siBge, selon 1e cas,
srappliquent i ltint6ress6; i1 sera alors pr6sent6 un rapport-6crit eomportant
les renseignements qui ont 6t6 recuei1lis".

Conform6ment aux.dispositions mentionn6es pr6e6d.er:ment, 1e Titre V clu
Livre rlo section 1a), du Cod.e de proc6clure p6nate d.6finit Ia proc6dure d
suivre en cas de d.6tention ou d.remprisonnemenl arbitraire et pr-6voit, Dltarticle 306 que "quiconque fera l'objet d.tun mandat dfarr6t'ou d.fun ordre d.e
d.6tention a6tivr6-par une autorit6 qui n'est pas habil-it6e D proe6d.er b trarres-
tation, ou d61ivr6 en dehors d.es cas pr6vus par Ia loi, ou en violation de I'une
quelconque d.es d.ispositions pr6vues -par ce Cod.ee ou sans rnotif ni justification,
que ce mand.at ait ou non 6t6 ex6cut6, pourra, s'il- n'a pas introcluit les recours
16gaux d.emand.er sa mise en libert6 inm6aiate ou Ia r6paiation d.es abus d6nonc6s"

Ce recours peut 6tre introduit auprEs de Ia Cour drappel comp6tente par
ltint6ress6 ou, en son nom, par toute personne apte i ester en jultice, mbme sielle nrest investie dtaueun mandat pour le faire, et 1e tribunal doit rend.re sonarr6t d.ans les 2L heures.

Ces d.ispositions constituent ainsi un ensemble harmonieux de principes qui
garantissent, en rEg1e g6n6ra1e, 1a libert6 et 1a sfiret6 d.e la p"r"otrr" -a ton"
les habitants de 1a R6publique et, notarnment, i ceux qui sont d6tenus pour lrun
querconque d.es rnotifs pr6vus par Ia constitution ou par Ia Ioi.

Enfin, il convient de signaler quten ce qui concerne les libert6s ind.i-
viduelles o 1e D6eret supr6me No 5Oh, en d.ate du 30 avril IgT:- " a er66 une
cornmission sp6ciale de Ia cornmutation d.es peines. Au 30 juin L976, cette
Conmission avait examin6 I 46 requ6tes; Ie r6sultat de ses travaux sont l_es
suivants :

1. RequGtes admises

RequGtes repouss6es

Requ6tes transmises| ^^\ ar r ar_res renvoyees
ordinaire)
Requ6tes class6es
Requ6tes en cours d.

D la Cornmission ordi.naire
d.evant Ia Connission consultative

texamen

r ohh

121

l+.

20

l+f

'tn

- 0n peut d.onc voir que, sur les I 236 requ6tes pr6sent6es i eette Cormeission
sp6cia1e, seules 121- ont 6t6 repouss6es, ce qui monire une fois d.e plus comment
a agi le Gouvernement chiLien, m6me b lt6gard d.es personnes condamn-6es po,rr
des actes d.6lictueux.
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d) Nul ne sera d6c1ar6 ble d'un d.61it des actions ou omissions oui
renetaient aucun caractAre dSlictueux dI s la l6sislation nationale

ou intern e en vlqueur au moment e11es conmlses,
conform6nent aux d.isposit de lrarticle 15 du Pacte international relatif
Jux d.roits civils et 'politiques

Lfarticle 15 du Pacte relatif aux droits civils et politiques pr6voit
essentiellement que "nu1 ne sera condamn6 pour des actions ou omissions qui ne
constituaient pas un acte d6lictueux d.faprbs le d.roit national ou international
au moment oi e11es ont 6t6 conmisestt et qut"il ne sera inflig6 aucune peine plus
forte que ce11e qui 6tait applieable au moment or) lrinfraction a 6t6 commise";
il est d,6c1ar6 en outre, altx termes de eet article, eu€ t'si, post6rieurement )
cette infraction,, 1a 1oi pr6voit ltapplication dfune neine ptus 16gbre,le
d.6linquant d.oit en t6n6ricier".

T,a nv.innine d.e l-a non-r6troactivit6 en matiBre p6na1e est rrr6vu par notre!v yr

Charte fondamentale, au chapitre consacr6 aux rrcaranties eonstitutionnelles";
en effete aux articl-es 11 et 12, iI est pr6vu quetrnul ne peut 6tre condamn6 sans
avoir 6t6 jag6 l6galenent et en vertu d.'une Ioi promulgu6e avant l-e moment or) a
6t6 cornmis ltacte sur lequel lorte Ie jugement't et quee?nul ne peut 6tre jug6
par des commissions sp6ciales, mais que seul d.oit juger 1e tribunal d.6sign6 par
la 1oi et pr6alabl-ement cr'e6 pat celle-cit'.

Ces prineipes sont corrobor6s par plusieurs d.ispositions jurid.iques et
notamment par ltarticle tB au Cod.e p6nal, eui pr6voit qu"'aucun d-61it ne sera
sanctionn6 po une peine autre que cel1e pr6vue par une loi promulgu6e avant que

Ie d61it n'ait 6t6 commis".

Conme on peut voir, le principe de 1a non-r6troactivit6 en matidre p6na1e est
fornul6e d.e maniEre encore plus large et complbte que 1es d.ispositions de

lrarticle 15, d6ja cit6, du Pacte; en effet, iI ne pr6voit pas seulement que 1a
d-6finition de lracte d.6lictueux et de Ia peine qui- lui est anplicable d.oit 6tre
6tabtie par une Ioi promulgu6e avant que n'ait 6t6 cornmis ltacte sur 1equel porte
1e jugement : il pr6voit en outre que 1e tribunal charg6 d.e statuer sur cet acte
doit avoir 6t'e pr6alablement cr66 par cette loi.

Lrarticle 18 cit6 pr6c6denment garantit ltapplication d.u principe "pro-reo"
dans la mesure or) it pr6voit que "si, une fois 1e d-61it connis et avan+. que 1a

sentence ntait 6t6 prononc6e i1 est promulgu6 une autre 1oi qui exon8re lracte
en question de toute peine ou 1ui apolique une peine moins s6vbrer-Ie jugement

aevr-a 6tre pronone6 conform6ment D cette 1oi". Actuellement, Ie b6n6fice d-e ce
principe s'6tend. 6galement aux personnes d6jD condann6es.

Toute infraction D ces d.isf'ositions donnerait en toute circonstance Ie d.roit
d.'introd.uire un pourvoi en cassation quant au fond et autoriserait D faire -usage
clu d.roit de requ6te, et si lrune quelconque d.es dispositions juridiques sr6cartait
d.e ces rdgles constitutionnelles, e11e serait anticonstitutionnelle et pourrait
6tre d.6clar6e inapplicable par 1a Cour supr6me.
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Nul ne peut 6tre arbitrairearent priv6 d.e sa nationalit6 (articie 15 de

Lrarticle 15 de Ia D6claration universelle d.es d.roits de lrhonme stipule
que "tout ind.ivid.u a d.roit i une nationalit6rt et que "nu1 ne peut 6tre arbitrai-
rement priv6 d.e sa nationalit6, ni clu droit de changer de nationa1it6".

De son c6t6,1'article 6 de la Constitution politique de l-'Etat chilien
r6glemente directement 1a question en disposant que "la nationalit6 chilienne se

"1) Par la naturalisation en pays 6tranger;

2) Par l-tannulation du titre cle naturalisation, contre 1aquel1e il est
possible drintroduire un recours dans un d.61ai d.e 1O jours devant la Cour supr6meo
qui est comp6tente pour eonnaitre de 1a question;

3) Pour avoir rend.u d.es services, pendant une guerre, i des ennemis du Chili
ou d leurs a11i6s;

l+) Pour avoir port6 gravement atteinte, d.e lt6tranger, aux int6r6ts
essentiels cie lrEtat pendant 1es situations d'exception pr6vues D ltarticle 72,
a1in6a 1?, de la Constitution politique".

Les d.ispositions constitutionnelles ci-dessus sont eompt6t6es par ltarticle 2

du d6eret-1oi No 175 de 1973, modifi6 par 1es d6crets-lois Nos 335 de 197h et
1301 cle L976" oD it est stipul6 que : pour prononcer 1a perte d.e la nationalit6,
pr6vue i 1'a1in6a \ de l'|artiele 5 de la Constitution politique de lrEtat, un
d.6cret suprGme d.finent motiv6 d.evra 6tre pris avec lraecoril pr6a1ab1e du Conseil d.es

ministres, lequeI doit prend.re en eonsid.6ration dans tous les cas un rapport 6crit
d.u MinistEre tles affaires 6trangEres, 6tabl-i sur la base d.es infornations officiel-les
que celui-ci obtient auprBs des missions diplomatigues ou iles bureaux consu]-aires
d.u Chili D l'6tranger ou auprEs d.e toute autre source digne de foi qu'iI juge
appropri6e, et aussi gue la personne vis6e peut interjeter reeours dans un d.61ai
ae 90 jours devant l-a Cour supr6meo eui intervient en priorit6 conne instance
comp6tentet'.

Enfin" dans sa d.ernidre partie, Ia d.isposition stipule que ledit tribunal
t'prescrit les mesures appropri6es pour assurer lrexereiee rapide clu recours" et
que t'son intervention suspend 1es effets d.e la perte d.e 1a nationalit6tt.

De son c6t6, Ia Cour supr6me, en application du mandat qu'elle tient de 1a 1oi,
a adopt6 Ie 26 janvier 19?6 un rdglement int6rieur qui d6finit 1es modalit6s pour
1a proc6d.ure de recours; ce rEglement d.ispose notannent que :

a) "Le Gouvernement supr6me ne peut pas 6tre partie dans Ia proc6dure de
recourstt;

b) "Lorsque le reeours est interjet6, il est cornmuniqu6 officiellement au
MinistEre aes affaires 6trangdres, d qui i1 est d.enand.6 copie certifi6e du rapport
6crit qutil a 6tadi et des informations officielles qu'il a pu obtenir auprds
d.es missions d.iplomatiques ou des bureaux consultatifs d.u Chili d 1'6tranger ou
auprds de toutel autres sources dignes d,e foi auxquelles il a eu recoursr';
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c) "Le }4inistbre fait rapport dans un d.6l_ai d.e 10 jours"l

d) ttUne fois regues 1es inforrnations mentionn6es
1e a6tai est expir6 - une d.6eision est prise en vue d.ejudiciaire en instance au secr6tariat pend.ant un d61ai
La notifieation d f int6ress6 de ladite d.6eision, afin
toutes observations et prod.uise tous renseignements ou
n6cessairestt;

e) ttUne fois 6eou16 le d.61ai dans lequel doivent 6tre soumis les observations,faits ou preuves auxguels se r6fdre le paragraphe pr6c6a.ent,1e dossier esttransmis au Proeureur g6n6ra1; lorsque celui-ci a rendu son aviso il est port6
D la connaissance du tribunal pl6nier, qui peut d.6terminer si un suppl6neirt
d'tinformation est.,n6cessaire pour prendre une d6cision ou nour fair!'ptus eomplE-tement 1a lumiEret';

f) ttla sentence est prononc6e d-ans un d61ai d.e Io jours, lorsque le tribunalest parvenu h un accord-";

Lrensemble d-es rdgles ci-dessus, et en particulier le fait que la plus hauteinstance judieiaire d.e la R6publique, organe supr6me dtun pouvoir juaiciaire
ind-6pendant et prestigieux, ait 6t6 crrarg6e de connaitre dls recours et d.e trancher
d'6finitivement ces questions, constitue 1a meilleure garantie qusaueun Chilien
ne peut 6tre priv6 arbitrairement de sa nationalit6.

Les dispositions d,e 1oi qui viennent d.'6tre expos6es nfont 6t6 appliqu6esqufi deux personnes et, d-ans 1e cas le plus r6cent, le d"61ai pr6vu p""" q"" --
lrint6ress6 fasse appel d.evant la Cour supr6me n'est p." 

".r"oie 6coirr6. -

f) Respect d.u d.roit i la libert6 dtasso_giation 3 qompris 1e droit de eonstituera"" 
"Vrraia"oit" "ir.i

Lrarticle 22 du Pacte international ci-dessus stipule que tttoute personne ale droit d-e stassocier librement avec dfautres, y co*pris le d.roit de constituer
des syndicats et d.ty adh6rer pour la protection de ses int6r6ts".

f1 d.ispose en outre quettl texercice de ce droit ne peut faire ltobjet que
d-es seules restrictions pr6vues par 1a 1oi et qui sont n6cessaires dans une
soci6t6 d.6mocratique, dans f int6r6t de la s6curit6 nationale, de 1a sfiret6 publique,
de lrordre public? ou pggr prot6ger Ia sant6 ou la moralit6 publique ou 1es iroitset les libert6s drautrui".

- ou en leur absence si
maintenir Ia proc6d.ure
de 10 jours d partir d.e
clue celui-ci formule
preuves qutil peut estimer

Enfin, cet article pr6voit un certain nombre de restrictions l6gislatives
visant d emp6chel_qu'0il soit port6 atteinte aun garanties pr6vues d,ans Ia
Convention d.e 19)+8 d,e ltOrganisation internationale du Travail concernant la
libert6 syndicale et 1a protection du d.roit syndical.
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Dans ce domaine, i1 d.oit €tre parfaitement clair que Ie Gouvernement du Chilio
na1gr6 la situation d.turgence trBs grave D, laquel-le iI a d.O faire face depuis
septembre l-973, conserve un respect i1lirnit6 pour lrexercice du droit d.tassociation
et La libert6 syndicale, moyennant certaines r6glementations et limitations provi-
soires que 1a r6afit6 de cette situation drurgence a rend.ues in6vitables.

Dans Ltanalyse qui suit, nous 6tud.ierons tout dtabord le droit drassociationo
puis la libert6 synoicale, tels qutils existent actuellement au Chili.

I. Droit drassociation. Les d.ispositions ayant trait b, ce d.roit sont contenues
d.ans1|artic1e].0c1e1aConstit,Quipr6voitenSon
al-in6a 5 "le droit de sr i" "l en conformit6
avec La loitt.

tln corr6fation 6troite avec cette d.isposition,
contierrt les dispositions suivantes :

- ^/-I'article 365 du Code du travail

"Articte 3C5" Le droit cle s?associer en syndicats est reconnu aux lersonnes
cles d.eux sexes, 6g6es oe plus de 18 ans, travaillant d"ans une m6me entreprise
ou sur un m6me J.ieu d.e travail, ou exergant un n6me m6tier ou une m6me
profession, ou d.es m6tiers ou professions simil-aires ou eonnexes, de carac-
tEre intellectuel- ou manuef.

Les syndicats peuvent ;;rouper d.es employeurs,
i1s peuvent 6tre oes syndicats mixtes, ou cles
une profession ou un n6tier ind.6pend.ant.

d.es empl-oy6s, d.es ouvriers'
syndicats d.e personnes exergant

Les synd.icats sont organis6s par ind.ustrie ou par profession.

.8n ce qui concerne le respect de cette garantie constitutionnelle, on peut
affirmer de maniEre cat6gorique que l-a libert6 d.tassociation subsiste pleinement
au Chili et, qui plus est, qurel-le a 6t6 renforc6e cle manibre incontestable, bien
que 1e Gouvernement, usant d.e ltune des pr6rogatives que lui attribue 1a 16gis1a-
tion en vigueur, ait d.issous la Centrale unique d.es travailleurs, organisation de
caractEre politique qui 6tait pr5sid.6ee sous 1e gouvernement pr6c6dent: por un des
responsables d.u Conit6 central du Parti conmuniste lequel 6tait en m6me temps
Lviinistre d.u travail, ce qui constituait une v6ritable d.ictature synd.icale.

11 convient de signaler que 1e Gouvernement a reconnu dans toute son ampleur
la contribution pr6cieuse qutapportent, en tant qut6l6ments coop6rant d Ia solution
d.es divers problBmes nationaux, 1es organisations cornmunautaires, Ies associations
professionneLles et autres entit6s d.u m6me genre, mais iJ- estime drautre part que,
m6me si Ia situation dans Ie pays est pratiquement normalis6e" i1 ne parait pas
encore appropri6 d.tautoriser sans d.iscernement J.e renouvellement des comit6s
direeteurs de ces organisations, crest la raison pour laquel-le le Gouverne4ent a
pris 1e d.6cret-1oi i{o 3\9 du 13 nars 1974, eui proroge le mand.at des comit6s
d.irecteurs d.es organisations intern6diaires telles que 1es Conseil-s d.e quartiers,
les Centres pour Les mBres d.e faroil-Le, les organismes conuiunautaires, les associa-
tions professionnel-Ies, les coop6ratives, les fond.ationsu etc.
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Ce d.6cret-1oi pr6voit en son article 2 que si, en raison d.tune impossibilit6
physique, morale ou d.e quelque autre motif, un ou plusieurs membres d.e ces comit6s
directeurs viennent D, €tre emp€ch6s d.e remplir feurs fonctions et que le quorum
soit ainsi insuffisant, les nominations correspondantes seront faites par 1e
pouvoir ex6cutif sur proposition des travailleurs' comme il est expliqu6 plus 1oin.

!]n ce qui concerne le fonctionnement d.es associations professionnelles, on
peut affirmer gue ces organismes exercent 1es attributions qui ont touJours 6t6
les leurs, en vertu d.rune trad.ition inalt6rable, d.ont Ia source se trouve dans la
l6gislation qui leur est applicable; i, ce proposo il parait appropri6 d.e mentionner
tout particul-iErement deux d.e ces organisations professionnelles, en raison d.e la
nature des fonctions qui leur sont confi6es : il stagit de lrAssociation d.es
avocats du Chili et de lrAssociation d.es Journalistes.

Aux termes du d.6cret-toi tvo l+74 du 31 mai 19?4, lrOrdre d.es avocats a 6t6
dispens6 de se conformer aurc rdgJ.es 6nonc6es d,ans Ie d.6cret-Loi No 349 mentionn6
ci-dessus, prorogeant le mandat des organes directeurs d.e plusieurs instances
intern6diaires, pour d.es raisons et des notifs 5nr.m6r6s dans les principaux alin6as
du pr6ambule, d savoir :

"Que, conform6ment aux pr6ceptes d.u Code organigue d.es tribunaux et d.e la Loi
organique de l-rord.re d.es avocatso ce CollBge est dotS d.rattributions qui touchent
au pouvoir Jud.iciaire, comme la constitution d.e listes d.ravocats qui postulent d.es
charges juoiciaires et d.es sidges d la Cour suprGiuen aux cours d.rappel et aux I

tribunaux d.u travail;

"Que lthonorable Junte d.u Gouvernement a exprim6 D, plusieurs reprises et
publiqueruent son intention d.e respecter ltautonomie d"u pouvoir judiciaire et 1

Itex6cution sans restriction d.e ses attributions;

'iQuril convient de reconnaitre une fois de plus que les autorit6s gouverne-
mentales ont le ferme propos d.e respecter ttind.6pend.ance du r61e d.es avocats en
leur qualit6 d.e collaborateurs de lfadministration d.e la justice et dans le souci
d.e d.6fendre les droits des parties".

En vertu d.u d.6cret-1oi tVo 971, d.u 18 avril 1975, les membres d.u Conseil d.e
lrOrdre o.es avocats d.u Chili dont le mandat se termine D. ltexpiration d.run certain
d.61ai pourront continuer D, exercer leurs fonctions 5tant entendu que leur mandat
respectif est prorog6 D, toutes les fins pr6vues par la loi.

Les dispositions cornment6es ou simplement reprod.uites permettent d.taffirmer,
avec cles raisons valablesr gu€ lrOrdre des avocats est tout i fait ind.6pend.ant d.u
pouvoir ex6cutif, ce qui contribue trds efficacement i pr6server l-r"nse*ble d.rt
systBme Jud.iciaire chilien.
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11 convient d'e sp6cifier sans plus attend.re D. propos d.e ce probrEne, que 1aCorporation d'es journalistes, d.ont lrinfl-uence sur 1es moyens d.e communication estincontest6e, a d'6cid.6 en l9T5 d.t6lire librement les membres d.e son organe d.irecteurnational par suite d.u d.6sistement <te lrun de ses membres 1es plus iuistres, euiavait 6t6 charg6 de hautes fonctions par le Gouvernement d.e La n6puuiique.-'

II. Libert6 syndicale - lJn septenbre l-.gT3, lorsquril a assr:m6 la charge d.e 1anation, Ie Gouvernement a assur6 1es travailleurs que les avantages 6eJnoroiq;eset sociaux obtenus D, ce Jour ne seraie4t pas noairi6s d.e fagon substantielle;1esfaits ont montr6 que cette promesse a 5t6-rigoureusement tenue bien quril aii 6t6
Svioernment n6cessaireren raison de la situation chaotique d.ans laquel1e se trouvaitalors le pays, clrinstituer certaines r6glementations importantes, notanment d.ansle donaine d.u travail.

Crest d'ans cet esprit quta 5t6 pris J.e d6cret-1oi lrlo 198 en d.ate du29 d6ceurbre l-973, qui r6glemente pour une p6riode transitoire Lee activit6s
synd.icales et d'ont le pr6a,nbuleo en ses principaux alin6as, rappelle ce qui suit :

"La d.6ternination du Gouvernement de garantir lrexercice de I'activitd
syndicale d.es travailleurs et des enploy6s conform6ment b, la loi en vigueur;

Lrexistenc" q'organes directeurs, d.e synd.icats totalement ou partielLementp6rin6s ou d'6capit6s, et l-e fait qutaient 5tE suspend.ues les licences ou l-es auto.-risations syndicales' ces 6l6roents ayant emp€eh6 lu, org"rrisations syndicalesd.texercer normalement leurs activit6s ;

La situation d.e crise morale, administrative et 6conomique grave dans laque11el-e Gouvernement a trouv6 1e pays, eui empdche d.e normaliser inn6al"temeni- ut--''total-ement Lractivit6 syndicale, et eela drautant plus que la r6forme de laconstitution politique ainsi que celle du cod.e au iravail proprement dit et d.e sal6gislation compl6mentaire sont actuellement en cours, et que d.e cette r6formed'6pendra la r6glementation nouvelle de cette aetivit6i et

. . La-n6cessit6 urgente d.e r6glementer Lractivit6 syndicale dans le contextegeneral d.u pays. "

Ce d'6cret-1oi proroge Ia varid.it6 du mandat d.es organes directeurs synd.icaux61us en septembre 19?3 et fait appeln en nome temps, i in *6""ri"r" distinct
]?I.e','i} t'agit d'e la cr6ation de-nouveaux syndicais ou d.e situations particu-liEres, le Ministre d'u travail et d.e ra pr6volance sociare 6tant charg6 de fixerles rdgles applicables en ltespdce.

-rr: faut signaler que conform6ment D. ce m6canisme et i la denand.e des int6ress€sont 6t6 fix6es d'es rEgles compl6mentaires pour la a6signaii;; ;;" organes directeurssynd'icaux d'ans la mesure of ne srappljguailnt pas les fr6ceptes g6n6iaux-ai.rr"i"rrn"t6,qui constituaient en fait une forme dt6lection par l-es travailleurs, puisque cesd'erniers ont propos6 la eomposition d.es organes d.irecteurs respectifs. Deseptembre 1973 a avril 1976, on a enregistr6 la cr6ation dt"rrrr'i"oo glo org"rrisationssynd'J'cales nouvelles et d.e six f6d.6rations nouvelles. (n." aAtuils ont 6t6communiqu6s en novembre d.ernier au Secr6taire g6n6ra1. ) 
/.,.
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Au ler juillet 1976, on comptait dans Ie pays 1 849 syndicats industriels et
l+ fO5 syndicats professionnels constitu6s.

TouJours dans Le domaine de lractivit6 et de la participation syndicales, on
peut citer Les d.6crets supr6mes Nos 3 et 494 en date du 9 ianvier et du
25 octobre 1975, respectivement u portant cr6ation et r6glenentation des Comit6s
de coordination ouvriBre constitu6s, dans un cadre biparti, de repr6sentants du
Gouvernement et d.es organisations syndicales. Ces organismes ont pour objet pr6cis
de permettre au gouvernement d.rdtre inform6 en temps opportun des problBmes que
rencontrent les travailleurs d.ans les secteurs public et priv6 et drexaminer, en
m6me temps, les suggestions avancSes en vue d.e les r6soudre.

11 faut enfin mentionner que le Gouvernement a nomrn6 une Commission d.e

sp'ecialistes du droit syndical en vue d.t6laborer un avant-projet d.e Cod.e du travail,
conform6ment aux techniques et aux principes actuel-s de 1a l6gislation dans 1e monde.
Ce travail est d6jb achev6 et if a 6t6 port6 D, la connaissance des organisations
syndicales pour que ces clerniEres fassent les observations qui leur sembl-ent n6ces-
saires. Plus ae l+OO institutions ont d.6ja fait connaitre leur point de vue, et Ie
a6Uat sur les points les plus importants a 6t5 cliffus6 par les moyens d.e conmuni-
cation sociaLe. (Le r6sum6 syst6matique d.es opinions d.es synd.icats, des universit6s,
d.es enseignants et d.es particuliers a 6t6 communiqu6 en novembre dernier au
Seer6taire g6n6ra1. )

Sans doute 1e pr6sent apergu ne fournit-il pas un tableau complet d"es rdgles
6aict6es par Ie Gouvernement en vue de perfectionner peu d peu tout ce qui touche D.

lrexercice du droit d.tassociation et de la libert6 syndicale au Chili; nous nous
sonmes born6s d signaler les initiatives et les pr6ceptes 1es plus importants
d.ans ce domaine.

Quoi qutil en soit, on peut affirmer C.e nianiEre irr6futable que 1e d.roit
d.rassociation et l-a libert6 syndicale ont 6t6 r5taUlis au Chili sous la forme et
selon Ies mod.alit6s pratiqu6es dans 1es pays r6ellement d6mocratiques.

On trouvera des infornrations complbtes sur la question d.ans le docunent intitul6
trObservations du Gouvernement chilien sur Le d.euxidme rapport d.e l-a Comrnission inter-
am6ricaine des droits de lthomme" que 1e Gouvernement a transmis au Secr6tariat d.e

Jrorganisation des Nations Unies (oBtt/ to/667 /76).

C) Le droit aux libert6s intellectuelles, pr6vu i Ltarticle 19 du Pacte inter-
nationaL relatif aux droits civils et politiques est garanti

Lrarticl-e 19 du Pacte international relatif aux d.roits civils et politiques
d.ispose que "nu1 ne peut €tre inqui6t6 pour ses opinions", que tttoute personne a
droit D. ta tibert6 dtexpression" et que led.it droit ''comprend. J-a libert6 d.e

rechercher, de recevoir et d.e r6pandre des informations et des id6es de toute
espBce" par nrimporte queJ- moyen. 11 ajoute ensuite que lrexercice de ce droit
peut 6tre soumis b, d.es restrictions fix6es par 1a 1oi afin drassurer 1e respect d.es
d.roits ou d.e 1a r6putation dtautrui ou d.e sauvegard.er la s6curit6 national-e, ltorclre
public, J-a sant6 ou La raoralit6 publiques.
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Dtautre part, l-a Constitution politique du Chili reconnalt, aux termes de
lrarticle 10 ltio 3, 1a libert6 d.ropinion, sans censure pr6a1ab1e, et 1a libert6
d.rexpressiono sous forme orale ou 6crite, p&x Ia presseo Ia rad.io, fa t6l6vision
ou tout autre moyen, sous r6serve d-ravoir i r6pondre des d.61its et des abus commis
dans ltexercice de ces libert6s, selon 1a proc6d.ure et dans l-es cas d-6finis
par la loi.

Etant donn6 la situation exceptionnelle que traversait le paysr le gouvernement
stest vu contraint d.e r6glementer certains aspects d.e ces libert6s.

En fait, 1e d6cret-1oi 7T a frapp6 a'itf6ga1it6 et dissous 1es partis
politiques qui ont foment6 une guerre fra.tricid.e dans laquel1e i1s eherchaient b,

entralner 1e pays;le m6me d.6cret sanctionne aussi, eorlrne 6tant un acte
d6lictueux, la propagand.e men6e sous forme oralen 6crite ou autre en faveur de
la d.octrine marxiste ou d"e toute autre doctrine qui en est proehe par ses principes
et ses objectifs.

Ainsi, le Chili a ad.opt6 une mesure d.e prud.ence, en qualifiant d.e d6lit
toute action vole4leixq d.estin6e D, organiser, favoriser ou ineiter i organiser les
associ@is6esd1'artic1epremier,ainsiquetoutepropagand'efaite
sous forme orale, 6erite ou autre, en faveur tle la d.octrine marxiste ou de toute
autre doctrine qui sren rapproche par ses prineipes et ses objectifs.

En outre, sur r::: plan g6n6ra1, la loi No 12 927 de 1958 sur la s6curit6 d.e

1|Etat,Quia6t6mentionn6e},naintesreprises,d.onneauxJefes@,
pendant toute la d.ur6e d.e 1r6tat drurgence, d.es attributioni-Gnaues en ta matiEre,
en les autorisant D, enp6eher l-a publication d.e nouvelles cle nature i, semer
1a panique d.ans 1a population civil-e.

Ces vastes attributions ont 6t6 r6glement6es par Ie d6cret-1oi No l- 2Bl de 19?5
aux termes duquel , d.ans eertains casn le chef d.e 1a zone tlrurgence peut prononcer
Ia suspension, pour six num6ros au maximr:m, cle lrimpression, ile 1a clistribution et
de Ia vente des imprim6s et, pend.ant six jours au maximum, les 6missions cle radio-
d.iffusion ou d.e t6l6vision. Lrint6ress6 dispose d.e hB heures pour recourir contre
cette d.6cision d.evant la Cour martiale.

11 convient de signaler aussi que, depuis le 11 septembre 1973,1e gouvernement
nta appliqu6 ces mesures que d.ans sept cas d.ans Ia zone ilrurgence (une fois, d.ans
le cas d.rune revue et six fois dans l-e cas drune mdme 6mission cle radio) et qufaucun
journaliste nfa 6t6 condamn6 pour abus d.e la libert6 d.e 1a presse, ee qui montre
que Ia libert6 d.e la presse et de lrinformation existe et a touJours exist6 dans
le pays, sa^ns pr6;uger les linitations indiqu6es plus haut, gui d.6eoulent d^es

imp6ratifs d.e la s6curit6 nationale.
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h) Lr_Iib6ration des d6tenus doit €tre prononc6e et aucune mesure ne doit 6tre
pnse, nr .iEFlrr*"*"ni r.trdr, t€lt"o."tin"t"nt A l.rrt "tt"ottt".
La politique appliqu6e par le Gouvernement du Chili en ce qui concerne fes

a6tun.lr" " ae;) 6t6 ""afy"6e 
d.ans d.tautres parties de 1a pr6sente note' dans

lesqueJ-J-es il- a 6t6 signal6 ce qui suit :

l. Le nonrbre d.es personnes d.6tenues en raison d.e 1r6tat de siEge sr6levait
d. I+zZ au 30 juillet;

2. A la m6me date, le nombre d.es remises cle peine accord6es 6tait de 10l+h

sur un total d.e I 236 requ6tes;

3. Le nombre des personnes qui ont 6t6 poursuivies devant l-e Tribr:na.l-
nil-itaire et qui sont maintenues en d.6tention est d.e 35I;

l+. Le nombre des d.6tenus qui ont 6t5 condamn6s par ledit Tribunal s r6lEve

a T0B personnes; pour 520 d.rentre eux, une commutation de peine a 6t6 prononc6e ou

est en eourso

On a fait parvenir i ta Oivision des d.roits d.e lrhomme l-es listes complEtes
ites personnes qui ont 6t6 lib6r6es sur d6cision du Pr6sid.ent de la R6publique
pend.ant les d.erniers mois d.e l-976.

En ee qui concerne la r6troactivit6 cte Ia loi p6naler les observations
formul6es i :-tatin6a c) d.e la pr6sente note sont applicables.

Concl-usions

11 y a lieu d.e signaler qutun grand. nombre des r6ponses aux questions
pr6sent6es d.ans Ia pr6sente note se trouvent eontenues r sous r:ne forme plus
-a6taiff6e, 

d-ans le d.ocument intitul6 "Observations formul6es par le Gouvernement

chil-ien sur le deuxiEme rapport 6tauti par Ia Cornmission interam6ricaine des droits
d.e 1rhornme en ce qui concerne ce paystt (oua/ac/ooe.66T/76),1eque1 sera envoy6

en temps voulu au Secr6tariat g6n6rai-, Division des droits cle lrhomme-

De m6me, il convient d.e faire observer que le Gouvernement chilien a fourni
au Secr6tatiat g6n6ral , ilans plusieurs notes, une vaste tlocrunentation et cliverses
informations sur les d.iff6rents aspects de la r6a1it6 nationale, ilocumentation et
informations qui ont certainement 6t6 trEs utiles au Groupe dont vous €tes
Le Pr6sident.

La d6l6gation permanente du Chili est convaincue que les renseignements fournis
dans la pr6sente r6ponse aid.eront beaucoup le Groupe de travail sp6cial D, clarifier
a6finitivement fa situation du Chil-i en ce qui concerne les droits de lrhornne,
et elle saisit lroccasion qui 1ui est offerte de renouveler D. M. Ghula"ir A1i Al-lana
les assurances d.e sa plus haute consid6ration.

Le Charg6 draffaires par int6rin du Chili,
(sien6) Luis IITNTER rGUAlr



^/c.3/3t/\Frangais
t. ^rage 4J

Docr::nent No 14

Document de travail que la d6l6eation rmanente du Chili res
de ltOffice des Nations Unies et des isations intern

Gen le 30 t1 de travail s ci al
de Ia Cornmissl6n des d.roits de lrhomne en se aux

pos6eJ oralernent D 1a cl6l6sation chilienne le 27 ao0t 1975

Pour que 1es r6ponses aux questions qui Iui ont 6t6 pos6es par les membres du
Groupe d.e travail Ie 27 ao0t f9?6 soient nieux comprises, 1a d6l6gation chilienne
juge opportun d.e les pr6senter dans Ie pr6sent docunent, eui se r6fEre d des cas
concrets.

1. Observation de caractbre g6n6ra1 : les questions qui nous ont 6t6 pos6es i
propos des cas concrets attestent Ie bj-en-fond.6 cle 1a proc6dure sugg6r6e d.Es quf a
commenc6 d fonctionner le Groupe d.e travail : i1 stagit de porter b Ia connaissanee
du Gouvernement chilien tous Ies 6l6ments indispensables lui permettant cie savoir de
queJ. cas il est question et ainsi d.e r6pontlre et de prenclre les mesures qui
stirnposent ou de rem6dier alrx maur signal6s, si tant est qurils existent r6e11ement.
Nous d.evons insister sur Ie fait que nous ne d.emand.ons pas pour autant au Groupe
de travail d.e d.ivulguer ses sources cle renseignements.

2. Cas d.e M. Jos'e Patifro Ayorgao r6fugi6 bolivien : il vit d Coyaique, sont 6tat
d.e sant6 est satisfaisant, et iI jouit de toutes ses libert6so sans restriction
aucune. Par l-rinterm6diaire d.e IIACNUR et de son 6pouse, iI a manifest6 le d.6sir
de quitter Ie pays; 1e Gouvernement chilien a r6pond.u quril pouvait le faire en
renongant d sa qualit6 d.e r6fugi6. Sa ci6cision i ce propos nra pas 6t6 connuniqu6e
au Gouvernement chilien.

11 a eu ltoccasion d.e faire d.eux voyages en Argentinen sans perdre ni son visa
ni sa quatit6 d.e r6f1rgi6. r1 r6sid.ait ant6rieurenent D Santiago. Comme il' en avait
Ie droit,Ie Gouvernement chilien Iui a fix6 pour domicile Coyaique, parce que
ltint6ress6 paraissait se l-ivrer d d.es activit6s interdites aux r6fugi6s en vertu
d.es trait6s internationaux et quril d6sirait, dans son int6rct, lui 6viter de graves
d.6sagr6ments. M. Patiffo peut aujourd.'hui vivre au Chili ou renoncer, en toute
1ibert6, au tlroit drasile.

3. Cas c1e i'i. Carlos Godoy La;;arrigue, ressortissant chilien : il- ntexiste aucun
616ment indiquant quril est ou a'et'e d6tenu, et aucun mandant df amener n'a 6t6 pris
contre Iui.

l+. D6cbs de M. Carmelo Soria : une enqu6te a'et'e effectu6e par le Tercer Juzgado
de1 Crimen cle Mqlor Cuantia (triUunal correctionnel) de Santiago. fl ressort des
premiers renseignements recueillis quril s'agirait drun aecittent d.O D des
d6faiUances humaines. On a enregistr6 en L975 et au cours du premier semestre l-976
l-c-., accid.ents analocues sur les lieux d-e cet accident, le chetnin CLe ltAlba, or)

du fait de la topographie 1es accidents d.e ce genre sont assez fr6quents. fl ressort
d.e lraubopsie que M. Carmelo Soria est d.6c6d6 des suites d.run traumatisme cervico-
thoracique.
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Le Gouvernement chilien tient d signaler que les r6ponses concernant 1es trois
cas pr6cit6s sont Ie r6sultat dfenqu6tes faites extr6mement rapid.ement, 1es
questions nrqlant 6t6 pos6es que le vendredi 27 ao0t.

Le Gouvernement chilien 6tait en d.roit de demander un d.61ai raisonnable pour
proc6der ar:x enqu6tes et envoyer sa r6ponse, conform6ment aux pratiques inter-
nationales 1es plus 6l6nentaires; cependant, Ies questions ayant 6t6 pos6es au
moment oi la r6daction du rapport 6tait en cours et parce qu'iI est soucieux d.e

maintenir d.e bonnes relations avee le Groupe d.e travail, 1e Gouvernement chilien
a'et'e amen6 D connuniquer Ies renseignements quril a pu recueillir dans un laps
d.e temps aussi court. Les trois cas pr6cit6s sont des cas nouveaur qui nront
jamais 6t6 port6s d la connaissance du Gouvernement chilien au cours d.es r6unions
ant6rieures avec Ie Groupe de travail.
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adress6e Par le Pr6sident duG
ssion des ts de rhonme I I ambass adeur

Nations Unies
Lettre d.at6e du 24

trav I sc-:cial d.e

Jrai l,honneur de vous informer que le Groupe de travail sp6cial charg6

drenqu6ter sur ra situation actuelre concernant ies droits de lrhonme au chi1i,

a regu des renseignements relatifs d la nort d'e M' carmelo soriao fonctionnaire du

Centre latino-a.rn6ti""in ae d6nographie d'e la Comnission 6conomique des Nations

Unies pour ItAm6rique latine'

Selon]-esrenseignementscoumuniqu6sayGroupe?1:::iI:::tt*cesentourant
ta .isparition et la rnorb de M. S";i;'ies f\ et IE juillet 1976 interdisent de

conchire b un accident ou un suicid'e'

Le Groupe de travail sp6cial mra charg6 d'e vous aclresser La pr6sente lettre
pour appeler lrattention auOouvernement "titi." 

sur ce tragique 6v6nement' et lui

exprimer son d6sir de voir cette affaire faire ltobjet d'run- enqudte approfondie

6tant donn6 le stat't internatiorrui aont jouissait il{. soria. Le Groupe serait trbs

oblig6 au Gouvernement chilien J"-Ui"" l'oitloit lui faire part sans tard'er des

r6sultats de son enqu6te'

sentant du Chili de lro lee
< ; \ -- ^., i -+ d11ij. Licuuve , _r-+_ j-L!l t Y--*i ,@f _Le-s-s9J-t-1-si'gg

chll-len a.mF l.)

(sien6) Ghulam A]-i AILANA

Le Pr6siden-t du Groupe
de travetl- EPAe:L3L,
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Document No 16

'l^
!g

Note No
Se cr6tai

2T 6
ral 1r0 ation Nati Unies par

entant permanent u Chil- rbs de l- | €ltl1s
d.es Nati s Unies d cEs du ress cn]-l.

Carmel-o Soria

Jfai lfhonneur d-e me r6f6rer i la conmunication que vous mravez adress6ele 2 septembre clans Iaquelle vous me d.emand.ez de vous fournir d.es renseignementssur 1e d6cds du fonctionnaire chilien du centre latino-an6ricain de d.6mographie(Cnf,aOg), Carmelo SORfA Espinoza.

comne vous le savezo 1es tribunaux judiciaires chiliens, en application desdispositions jurid'iques pertinentes, conform6ment i ra proc6dure suivie habituel_-lement pour 1es affaires de ce genre et par f inte:m6di;i; ;. l,organe juri6ic-tionnel eomp6tent, d-ans ce cas 1e Tercer*Juzgad.o de1 criuren cie Mayor cuanti.a(trilunat correctionner) de santiago, ont;;i" connaissance des faits entourant Lanort tragique d.e M. Soria. Dans son rap_porb, 1e commissariat des carabiniers d.e"81 salto" a signal6 que 1e 16 juin 197'6',-a-ir-tr"ures .lag, Ie corps d.e carmel-o soRrAEspinoza avait 6t6 d6couvert au fond d^u canal dtirrigati.orr-;ni-carmen,,et quri800 mEtres en arnont se trouvait une automobile volksJagen, de coul-eur blanche,inmatricul6e oNU 15h, ae lrann6e 1976. ir-uJ inaiqu6"a*"-"" rapport que cev6hicule avait fait une chute d.fenviron 2oo mdtres sur 1a pente de la coll-ine bord6epar 1e chemin ttla Pir'amidett avant d.f a1ler st6craser d.ans le canaJ-. Un ch6quierd6tivr6 par el Banco sudameri""{o, 
'n laissez-passer de 1foNU, wo 63L3r, et unecarte d''identit6 uo e'8gB.l+or a6rivr6e par 1a ir6recture au suotiago, d.ocunents qui

;:fr::r.:.i: :l;:.il #"H: 
de carnero 3onra Eipinoza, ont 6iJ--retio",a" Jq..,u:.q,"

Dans le rapport qutil a 6tatti aPrEs avoir proc6d6, re zz juillet d.ernier,i une inspection des 1-ieux, le tribun"r 
"ri"i de l,affaire a confirm6 que le corpsd'e la victinae a bien 6t6 retrouv6 a q""rqn" ioo *4t"." e;-"ir.rir principal, et ila ajout6 quen selon l-es carabinier" i"t"itoeZr, ru corps de M. soria se trouvaitau fond' d'u eanaI, coinc6 sous une branche ateucatyptus. 11 convient d.rajouter que

ilTJil:ouver 
le cadavre de M. soria, il a fatl, a3torr"rrut-ru" eaux et d.raguer

Dans ce m6me d'ocument, 1e tribunal a confirm6 q.uta quelque l ooo mdtres dlrest d'e ltendroit oi a 6t'e retrouv6 ]u ;or-p"-a. r" victime et en remontant leversant ouest de l-a colline, crest-)'-dire eir amont, se trouvait,6galement au fonddu canal , Ie v6hicule voLkswagen d6crit pr"" ir""t. venant clu chemin ,,La pir-amide,,,ce v6hicul-e avait d6va'16 la pJnte d.e la colline et on pouvait encore voir d cettedate les marques en zigzag qutir avait laiss6es sur la v6g6tation.
conme i1 ressort d'e 1a documentation en la possession du tribunal- correctionnel,d'e Mayor cuantia, l-a distance s6parant I'endroit oi a 6t6 r"iroiv6 re v6hicule decerui oD a 6t6 retrouv6 le corps du maJ-heureux M. soria serait clue au courant d.ucanal ttEL Cazrnentt.

I

I
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Lfautopsie pratiqu6e sur la victine r6vEle que ra mort a 6t6 provoqu6e par un
trar:matisme cervico-thoracique et cran6o-enc6phalique. En outre, ltautopsie ape:mis de relever un taux dralcool6mie d.e 1rl+9 g""r*e pour nille, ce qui signifie
que la victime 6tait en 6tat drivresse. Par ail-Ieurs, 1e tribunal a oraonn6 r:ne
extrlertise n6canique pour d.6terminer si Ie v6hicu1e, en particulier son systEme defreinage,6tait en bon 6tat ae mareher et pour savoir si le v6hicule sr6tlit
end'onmag6 d la suite clfun choc, en se retournant ou en ct6valant ta pente. Il- a
6galement demand.6 une e:<perbise pour d6terniner si les l6sions d.6coiivertes sur 1avictine i ltaubopsie avaient pu 6tre provoqu6es par 1es parties saillantes d.el-rint6rieur d.u v6hicule. En outre, on a dJmand.6-au n6aeiin-16giste de fournir plus
d.e d-6tai1s sur les conclusions figurant d"ans le certificat cltautopsie.

- Pour ee qui est de votre clemand.e tendant b ce que 1es autorit6s chiliennes
d'6signent un magistrat qui serait sp6ciaJ-ement ctrare6 de eonnaitss cette
affaire, je suis en mesure d.e vous informer que 1e trainistbre'd" lu, jlstice, tout
en estimant que cela ne faciliterait pas ltenqu6te 5 l'heure aetuelie, saisira d.ecette question les tribunaux d.e justice pour que ceux-ei, seuls comp6tents en 1a
matiEreo ci6cid.ent s'i1 convient ou non d.e proc6der i une tell-e nomination.

Je tiens D vous rappeler que tous les faits 1i6s d ce p6nible ineident sont
so'-mis d la juridiction des tribunaux ord.inaires de justice du Chili, lesquelsu
outre qurils sont les seuls comp6tents pour instruire cette affaire a6fi"itu, rr"
relBvent cians lrexercice d.e leurs fonctions clfaucun autre pouvoir d.e l-tEtat. rl-sinstruisent cette affaire selon J-es dispositions pertinentes d.e 1a l6gislation
chilienne et conform6ment d 1a proc6dure 6tatlie par Ia loi pour cette forme
d.tenqu6tes et d.e poursuites.

Je peux vous assurer que Ie Gouvernement ctrilien tient autant que vous A faire
toute la h:milre sur 1es faits et que les tribunaux ord.inaires ae justice font
tous les efforts n6cessaires b cette fin avec Itind6pendance, lrempressement et fes6rieux dont ils ont toqjours fait preuve. Je ne ferai un d.evoir -de porter E votre
connaissance tous les autres renseignements que Ia Mission permanente recevra sur
cette ouestion.

ent
d.e 1'0r

(Sien6) rsmadl HUERTA DTAZ
Vice-Amiral-

nnanent du Chili


